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Gentilly met en place la gratuité 
scolaire dès cette rentrée. C’est-à-

dire que la commune assume l’achat, 
la distribution et le renouvellement 
des fournitures scolaires pour les 
élèves des classes élémentaires. 
Seul le cartable reste à la charge des 
familles. Le dispositif est complété par 
un budget supplémentaire alloué aux 
écoles élémentaires et maternelles 
pour l’achat de matériel pédagogique 
et de fournitures utiles à la classe. 
Par mesure d’équité, la bourse de 
rentrée destinée aux familles les plus 
modestes est maintenue afin qu’elles 
puissent acheter le cartable et les 
vêtements.
Le dispositif vise à soulager financiè-
rement toutes les familles. Il inter-
vient dans une période d’inflation qui 
impacte durement le niveau de vie 
des ménages. C’est pourquoi nous 
avons également décidé, malgré la 
hausse des prix des denrées, de ne 
pas augmenter le tarif de la restau-
ration scolaire ainsi que des accueils 
extra et périscolaires.
Le projet de gratuité scolaire s’est 
construit en concertation avec l’en-
semble des directions d’école et des 
enseignants. Il a été discuté dans 
les conseils d’école où siègent les 
représentants des parents, dans 
l’esprit de dialogue qui nous anime et 
nous permet d’être au plus près des 
besoins et des réalités du terrain.
La gratuité scolaire renforce notre 
action en faveur de la réussite édu-
cative de tous nos enfants qui consti-
tue depuis de nombreuses années 
une priorité municipale. Notre ville 

populaire s’attache à donner de l’ave-
nir aux jeunes générations. L’accès à 
l’instruction mais aussi à la culture, 
au sport, à la découverte de l’envi-
ronnement est promu et s’intègre 
au quotidien des élèves au travers 
de dispositifs variés, comme l’Art à 
l’école ou encore les classes de na-
ture. Ce panel d’actions permet aux 
jeunes gentilléens et gentilléennes 
d’apprendre et d’expérimenter. Il les 
outille pour bien choisir leur voie. 
L’initiation à la citoyenneté, avec la 
création du Conseil municipal des 
enfants, les permis piéton, vélo et 
internet ou encore le tri des déchets 
à la cantine, parfait cette démarche. 
Elle les accompagne vers l’autono-
mie.
En dehors de l’école, les services de 
la Ville prennent le relais éducatif et 
récréatif. Les séjours en centres de 
vacances et le Plein d’été à Gentilly 
viennent ainsi de clore un beau pro-
gramme estival. Les associations 
jouent aussi un rôle important au-
près des enfants ; elles encouragent 
l’expression des talents et créent du 
lien. Le forum dédié à l’inscription 
aux activités vient d’avoir lieu et a 
remporté comme chaque année un 
franc succès. L’engouement pour le 
sport se confirme. La perspective 
olympique crée sûrement l’émula-
tion. Et je gage que ce ne soit que le 
début. Gentilly, labellisée Terre de 
jeux 2024, ambitionne la médaille 
de l’épanouissement pour tous les 
enfants !
Je souhaite à toutes et tous une très 
belle rentrée.

Favoriser l’accès 
à l’instruction, 
à la culture, au sport, 
à la citoyenneté. 

La gratuité scolaire, les moyens 
de la réussite pour toutes et tous
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04 Retour en images

 Un été sportif et culturel
Tout au long de l’été, de nombreuses activités sportives et culturelles ont été proposées 
aux Gentilléen·nes dans le cadre du dispositif du Plein d’été.

 Moments de partage
À l’occasion des Jeudis du parc, les seniors 
du CCAS retraités ont pu profiter d’un apéritif 
partagé, bien souvent poursuivi par un repas 
façon auberge espagnole.

 Du vélo  
dans les quartiers

Une des animations phares 
de l’été, le permis piéton-vélo, 
s’est déplacée dans différents 
quartiers de Gentilly en juillet 
pour initier les plus jeunes au 

code de la route.

 Ouverture 
en musique

Les animations 
de l’été ont démarré 

avec le groupe 
folklore Orkestar 

Gabriella qui s’est 
produit sur le parvis 

du Service culturel le 
jeudi 6 juillet.
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 Voyage dans 
l’espace

Petits et grands ont 
pu faire travailler 

leurs méninges tout 
en voyageant dans 

l’espace et le temps 
grâce à l’escape 

game « À la recherche 
de demain » proposé 

tout l’été par la 
maison Jolu.

 Souvenirs de la libération
La municipalité et l’association des anciens combattants se sont recueillies place Henri-
Barbusse le 25 août pour commémorer la libération de Paris et de sa banlieue en 1944.

Retrouvez plus 
de photos 
sur le site  
ville-gentilly.fr  
ou sur Flickr.

 Faites chauffer la braise
Chaque samedi soir, le complexe Maurice-Baquet 
a accueilli en moyenne 150 habitants de la ville à 

l’occasion des traditionnels barbecues du Plein d’été.

 Partons à l’aventure
Outre les nombreuses animations 
proposées à Gentilly, un grand nombre 
de jeunes a eu l’opportunité de partir 
en séjour aux quatre coins de la France, 
comme ici à La Trinité-sur-Mer.



Inventons une ville à notre image

Transitions urbaines : les habitants  
force de proposition
Depuis septembre 2022, les Gentilléen·nes prennent part à l’évolution des documents 
d’aménagement et d’urbanisme du territoire afin de construire la ville de demain. De nombreux 
ateliers se sont succédé ces derniers mois sur diverses thématiques.

En mai et en juillet, la Ville a organisé 
deux ateliers autour de l’Étude urbaine 

stratégique réalisée par le bureau d’études 
Une fabrique de la ville afin d’aboutir à un 
schéma directeur de l’aménagement du 
territoire gentilléen.
Alors que les habitants ont été consultés 
le 10 mai sur leurs attentes en matière 
d’urbanisme, l’atelier du 3 juillet était 
quant à lui construit autour d’un grand 
jeu de l’aménageur. Répartis selon leur 
quartier de résidence, les 40 participants 
de ce deuxième atelier ont imaginé les 
futures installations et changements de 
la ville.

Des idées qui fusent
Des plantations d’arbres, à l’installation 
de bancs connectés en passant par 

l’affectation de certains bâtiments 
communaux, tous se sont pris au jeu et ont 
laissé libre court à leur imagination pour 
présenter leur ville de demain.
Au total, trois secteurs ont été étudiés 
autour de quatre enjeux : l’îlot Mairie/
Centre-ville, l’avenue Paul-Vaillant-
Couturier et le quartier Gabriel-Péri. 
Pour ce qui est des enjeux, ces derniers 
concernaient le développement maîtrisé 
de la ville, l’amélioration du cadre de 
vie, l’attraction économique de la ville et 
l’évolution des mobilités.

Diverses propositions ont été faites par 
les groupes telles que le développement 
de la végétation tout le long de l’avenue 
Paul-Vaillant-Couturier, l’installation de 
stationnements sécurisés pour les vélos 
ou encore l’affectation de l’ancien collège 
Pierre-Curie à la création de nouveaux 
logements mixtes mais aussi un centre de 
formation ou une maison des associations.
Afin de restituer le travail réalisé par 
les Gentilléen·nes et la municipalité, un 
dernier atelier est prévu courant octobre.

06 Événement

 Le Permis de louer en vigueur

Depuis le 1er septembre, le Permis 
de louer a été instauré à Gentilly. 

La mise en place de ce dernier répond 
au 7e  engagement du manifeste de 
L’habitat dans tous ses états élaboré par 
la municipalité en concertation avec ses 
habitants. Objectif : lutter contre l’habitat 
indigne en s’assurant que les biens 
nouvellement mis en location respectent 
les normes de décence et de sécurité 
imposées par la loi.
Ainsi, tous les logements construits 
avant 2001 et mis en location devront être 

déclarés en mairie au plus tard 15 jours 
après la signature du bail.
Pour cette déclaration, les propriétaires 
b a i l l e u r s  d e v ro n t  n o t a m m e n t 
transmettre : le Cerfa 15651.do, le 
diagnostic de performance énergétique 
(DPE), le constat de risque d’exposition 
au plomb (CREP), l’état d’installation 
intérieure de l’électricité et celui du 
gaz, l’état de présence ou d’absence 
d’amiante.
Ces documents sont à déposer aux 
Services urbains de Gentilly ou à 

transmettre par courrier ou voie 
électronique.

 uDépôt : Accueil des Services urbains, 
19 rue du Val-de-Marne, 94250 Gentilly 
Courrier : Mairie de Gentilly, Service 
habitat, 14 place Henri-Barbusse, 
94250 Gentilly 
Email : permisdelouer@ville-gentilly.fr 
Tél. 01 71 56 20 23 ou 01 71 56 20 06 
Plus d’infos sur ville-gentilly.fr rubrique 
Habitat Logement.



Vivre à Gentilly • N°297 - Septembre / Octobre 2023

07

Habitat dans tous ses états
 Bilan annuel et commission 

de transparence

Lors de l’élaboration du manifeste 
de L’habitat dans tous ses états, la 

municipalité a promis d’établir chaque 
année un état des lieux précis des 
actions menées dans le cadre des 
engagements qu’elle a pris. Ainsi, 
les Gentilléen·nes sont convié·es le 
mardi 7 novembre à la salle des fêtes 
de la mairie, à 19h, pour prendre 
part à ce bilan. Cette rencontre sera 
également l’occasion de présenter une 
première proposition de schéma quant 
à la constitution de la commission 
de transparence d’attribution des 
logements sociaux, une commission 
vivement demandée par les habitants 

lors des différentes rencontres. La 
commission de transparence prévoit 
d’attribuer des sièges aux habitants 
de la ville. Les personnes souhaitant 
prendre part à celle-ci pourront 
proposer leur candidature en amont du 
7 novembre, en ligne, mais également le 
jour même grâce à des urnes dédiées. 
Le soir même, un tirage au sort sera 
effectué pour désigner les habitant.es 
qui seront membres de la commission.
Afin de poursuivre son initiative de 
consultation publique, des sondages 
seront proposés aux participants lors 
de cette soirée de restitution et de 
présentation.

L’HABITAT 
DANS  ÉTATSSES TOUS
ENGAGEONS-NOUS !

 PLU, l’enquête publique est lancée

Entamée en septembre 2022, la 
modification du Plan local d’urbanisme 

(PLU) se poursuit. Après plusieurs temps 
de concertation par le biais d’ateliers, 
les habitants de Gentilly sont invités à 
prendre part à l’enquête publique relative 
à la modification du PLU de la ville. Cette 
dernière a commencé le lundi 11 septembre 
et s’achèvera le samedi 30 septembre. Il 
est possible de consulter les pièces du 
dossier d’enquête publique aux Services 
urbains situés 19 rue du Val-de-Marne du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h excepté le jeudi 
matin. Le mardi, la 
plage horaire s’étend 
jusqu’à 18h l’après-
midi. Le dossier est 
aussi accessible sur le 

site de la ville (voir QR code) ou sur celui 
du registre numérique : www.registre-
numerique.fr/modification-plu-gentilly.

Observations du public
Après consultation de ces éléments, le 
public pourra consigner ses observations 
sur le registre d’enquête, les transmettre 
par mail à l’adresse modification-plu-
gentilly@mail.registre-numerique.fr mais 
aussi les adresser par écrit à l’attention 
du commissaire enquêteur à l’adresse 
de la Mairie, 14 place Henri-Barbusse. 
Le commissaire enquêteur a d’ailleurs 
proposé un premier temps de permanence 
le mardi 12 septembre de 14h30 à 18h 
aux Services urbains. Deux autres temps 
se tiendront les lundi 18 et samedi 
30 septembre de 9h à 12h.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 
URBANISME

Constitution du dossier 
de modification du PLU

SEPT. 2022  
À JANVIER 2023

Lancement de l’étude 
urbaine stratégique 
de Gentilly

JANVIER 2023

Élaboration des 
orientations 

d’aménagement et 
de programmation 

du PLUi

NOV. 2022  
À SEPT. 2023

Enquête publique 
du PLUSEPTEMBRE 2023

Concertation 
des habitants sur 

l’étude urbaine 
statégique

MARS À OCTOBRE 
2023

Conclusion de l’étude 
urbaine stratégiqueNOVEMBRE 2023

Rapport du 
Commissaire 

enquêteur sur le PLU
NOVEMBRE 2023

Réunion publique  
sur le PLU DÉCEMBRE 2023

Arrêt du projet du PLUi

Enquête publique 
du PLUiJANVIER 2025

JUIN 2024

Approbation du 
PLUi par le Conseil 

territorial
JUIN 2025

Approbation du PLUDÉBUT 2024

PLU PLUi Étude urbaine stratégique
Légende
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La nouvelle saison culturelle démarrera le 22 septembre sur les chapeaux de roues avec au 
programme une grande diversité d’animations.

Saison culturelle : une rentrée animée

Repères 09
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Le rendez-vous est  donné aux 
Gentilléen.nes le vendredi 22 sep-

tembre dès 18h au Service culturel pour 
entamer cette nouvelle saison 2023-2024 
avec le vernissage de l’exposition du Fonds 
municipal d’art contemporain de Gentilly.
Au cours des années, la ville a acquis et 
reçu en donation de nombreuses œuvres 
– peintures, gravures, sculptures, photo-
graphies – qui, ensemble, constituent une 
importante collection. Alors que certaines 
œuvres sont exposées dans les services 
municipaux accueillant du public, d’autres 
sont dans les réserves. L’objectif de cette 
exposition est de rendre accessible aux 
Gentilléen·nes une sélection des produc-
tions des collections « Arts plastiques » et 
« Photographies » de la ville.

Hommages et inaugurations
Ce vernissage sera suivi par l’inauguration 
de trois lieux emblématiques de la ville dès 
18h30. Ainsi, le parvis du Service culturel 
deviendra le « Parvis Robert Doisneau » 
en l’honneur du photographe, né à Gentilly. 
Puis, le passage reliant le Service cultu-
rel à La médiathèque et la Maison de la 
Photographie Robert Doisneau se nommera 
quant à lui le « Passage des Lavandières de 
la Bièvre ». En effet, la Bièvre est recouverte 
derrière la Maison de la Photographie et 
La médiathèque. Par le passé, lorsqu’elle 
était encore en surface, de nombreuses 

femmes lavaient leur linge sur les bords de 
la Bièvre, à ce même endroit. Elles étaient 
alors appelées des « lavandières », d’où le 
nom choisi par la municipalité.
Enfin, face à La médiathèque, l’ensemble 
de plumes métalliques, installé en 2022, 
sera inauguré sous le nom De la plume à 
l’écran toujours à l’occasion de l’ouverture 
de la saison culturelle. Cette œuvre a été 
réalisée par Jean-Paul Douziech dans le 
cadre du budget participatif sur une propo-
sition de l’association Gentil’Jardin.

Concert et événements
La soirée d’ouverture se conclura par un 
concert proposé par le trio Karpatt dès 19h 
sur le parvis Robert Doisneau fraîchement 
inauguré.

En presque trente ans, ce groupe s’est 
produit dans toute la France mais égale-
ment en Europe, en Amérique Centrale et 
en Asie. Au cours de ces voyages, les trois 
artistes se sont inspirés des cultures ren-
contrées sur leur chemin afin de proposer 
des musiques légères et sans frontières.
Puis, tout au long de l’année, les différents 
espaces culturels de Gentilly accueille-
ront de nombreuses expositions et spec-
tacles parmi lesquels le 37e Festi’Val de 
Marne qui prendra possession de la salle 
des fêtes de la mairie les samedis 7 et 
21 octobre.
L’ensemble des événements à venir 
jusqu’à la fin décembre sont à retrouver 
dans le programme Sortir à Gentilly.

©
 J

ea
n 

Pa
ul

 L
oy

er



Repères10

Prévention santé

 Les activités du Centre municipal de santé

La mission principale du Centre munici-
pal de santé (CMS) est de proposer des 

soins de qualité à la population. Le Pôle 
prévention et promotion de la santé, inté-
gré au CMS, s’investit auprès de la popu-
lation et propose de nombreuses activités.

Ateliers périnatalité
Nouveauté de cette rentrée, afin d’ac-
compagner et de soutenir les parents et 
futurs parents, le CMS va proposer pour 
la première fois une série d’ateliers sur le 
thème de la périnatalité.
Trois temps seront proposés entre sep-
tembre et novembre autour de différents 
sujets. Le premier, prévu le vendredi 
29  septembre traitera de l’allaitement 
et de l’alimentation du jeune enfant. Cet 
atelier animé par un médecin et une in-
firmière présentera la mise en place de 
l’allaitement ainsi que des recommanda-
tions sur l’alimentation du jeune enfant et 
la diversification alimentaire.
Puis, le 13 octobre, l’atelier « Activité 
physique et grossesse » sera animé par 
un médecin et une kinésithérapeute. 
L’objectif ici est d’accompagner les mères 
quant à la pratique d’une activité physique 

pendant la grossesse et en post partum, 
de proposer les moyens de soulager les 
maux de la grossesse mais aussi d’abor-
der la rééducation périnéale.
Enfin, le 24 novembre, un troisième ate-
lier abordera la question de l’usage des 
écrans par les enfants. Des recommanda-
tions et un réajustement des idées reçues 
sur l’usage des écrans seront proposés 
par un médecin et une infirmière.
Les parents peuvent s’inscrire aux ateliers 
de leur choix.

 uLes ateliers sont gratuits, les 
inscriptions sont obligatoires et peuvent 
être demandées au 01 47 40 58 00.

Ateliers ÉquilibreS
Très appréciés des personnes âgées, 
les ateliers ÉquilibreS reprendront à la 
rentrée. Ces derniers visent à préserver 
l’autonomie des seniors. Ils proposent à 
la fois de la marche nordique, des séances 
spécifiques de prévention des chutes mais 
aussi des ateliers de nutrition et de stimu-
lation de la mémoire.

 uPour plus d’informations ou toute 
inscription, contacter le Pôle prévention 
du CMS au 01 47 40 58 59.

Réadaptation à l’activité 
physique (RAP)
Le CMS propose également un pro-
gramme de Réadaptation à l’activité phy-
sique d’une durée de six mois pour les 
patients présentant une pathologie chro-
nique telle que l’hypertension artérielle, 
l’obésité, le diabète ou toute autre affec-
tion de longue durée.
Ce programme est encadré par des ensei-
gnants en activité physique adaptée, des 
kinésithérapeutes et un diététicien. Il a 
pour vocation d’accompagner les patients 
dans la récupération d’une capacité phy-
sique leur permettant par la suite de pé-
renniser leur activité dans un club ou en 
autonomie.
Il est possible de récupérer un dossier 
d’inscription tout au long de l’année au 
CMS. Celui-ci comprend notamment une 
orientation médicale à faire remplir par le 
médecin traitant et un bilan cardiologique.

Des journées prévention
Toujours dans le cadre de sa mission de 
prévention, le CMS organise également 
des opérations ponctuelles. Ainsi, le jeudi 
28 septembre, un dépistage du diabète 
gratuit sera proposé de 9h à 17h au CMS, 
encadré par une infirmière et un diété-
ticien. Ce dépistage à destination des 
adultes uniquement sera réalisé sans 
rendez-vous.
Puis, dans le cadre de la campagne 
Octobre Rose, une session d’information 
sur le cancer du sein et les modalités 
de dépistage sera organisée le vendredi 
20 octobre de 14h à 16h à la Maison des 
familles. Une semaine plus tard, le lundi 
30 octobre de 9h30 à 13h et le mardi 
31 octobre de 13h à 17h, ce sera dans le 
quartier du Chaperon vert qu’une sensibi-
lisation sera réalisée, comprenant notam-
ment un atelier animé par le chargé de 
prévention du Centre régional de coordi-
nation des dépistages des cancers et une 
infirmière du CMS.

 uCMS de Gentilly 
6 rue Docteur Ténine 
Tél. 01 47 40 58 59

Tout au long de l’année, le pôle prévention du CMS propose de nombreuses actions de promotion de la santé, 
de sensibilisation, de dépistage et d’accompagnement à destination des habitants de la ville. En cette rentrée, 
une nouveauté est proposée au Gentilléen·nes.



Forum de rentrée, 
les associations au rendez-vous

Comme chaque année, la Ville 
de Gentilly a organisé son 

forum des activités sportives 
et culturelles le samedi 9 sep-
tembre de 9h à 13h au complexe 
sportif Maurice-Baquet. Plus de 
1  000  Gentilléen·nes ont fait le 
déplacement afin de rencontrer la 
cinquantaine d’associations pré-
sentes pour l’occasion. De la pein-
ture au théâtre en passant par la 

danse, de nombreux arts et sports 
étaient représentés afin de propo-
ser une grande diversité d’activités 
aux petits et aux grands.

 uRetrouvez 
une sélection 
de photos de 
cet événement 
sur les comptes 
Facebook et 
Flickr de la ville.
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 Dévoilez votre talent !

Le rendez-vous est  donné aux 
Gentilléen·nes le 13 octobre à 19h en 

salle des fêtes à l’occasion de la soirée 
Gentilly Talents. Autour du thème « Soirée 
de gala », venez découvrir les compétences 
des jeunes de la ville ayant entre 11  et 

25 ans. De la danse, au chant, en passant 
par l’humour ou le théâtre, prenez-en plein 
la vue et découvrez les étoiles montantes 
de Gentilly ! Il est encore possible de 
s’inscrire en se rapprochant du Point 
Information Jeunesse.

 uPoint Information Jeunesse (PIJ) 
7 rue du Président Allende 
Tél. 01 49 86 07 76 – pij@ville-gentilly.fr

Foire au troc, rendez-vous 
aux beaux jours

Chaque année, la traditionnelle Foire au troc est organisée le 
premier dimanche d’octobre en centre-ville. Cependant, cette 

année, le choix a été fait de la reporter au printemps. En effet, les 
précédentes éditions ont été affectées par des conditions météo-
rologiques difficiles. La période printanière étant plus clémente, la 
décision a été prise de reporter cet événement aux beaux jours. La 
date de la Foire au troc sera communiquée prochainement.

 Les nouveautés 
du stationnement

La société Presto Park devrait bientôt 
rendre possible la saisie de la plaque 

d ’ i m m a t r i c u l a t i o n  d u  v é h i c u l e  d e s 
automobilistes lors du paiement de leur 
stationnement dans la rue. Cette nouveauté 
permettra de fiabiliser les contrôles des agents 
municipaux qui, à l’aide d’une tablette, seront en 
capacité de savoir si les usagers ont réglé leur 
stationnement ou non. De plus, il arrive que les 
tickets s’effacent ou soient perdus, grâce à ce 
mode d’enregistrement, les Gentilléen·nes ne 
seront plus verbalisés à tort.
Du côté du parking Centre-vil le,  des 
changements sont également à prévoir cet 
automne. Depuis l’an passé, il est possible de 
souscrire un abonnement au parking, à 48€/
mois, afin de stationner en tant que résident 
mais aussi de s’y garer occasionnellement le 
temps d’une ou deux heures. Cependant, d’ici 
début octobre, le stationnement horaire ne sera 
plus possible dans le parking du Centre-ville qui 
sera intégralement réservé aux abonnés.
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Festi’Val de Marne
Du 30 septembre 

a u  2 1  o c t o b re 
2023, de nombreux 
concerts se tiendront 
d a n s  l ’ e n s e m b l e 
du département  à 
l’occasion du Festi’Val 
de Marne. Plus de 
90 artistes tiendront 
des représentations 
dans 32 villes val-
de-marnaises à des 
p r i x  a b o rd a b l e s . 
En ce qui concerne 
Gentilly, rendez-vous 
est donné samedi 
7  octobre à 20h en 
salle des fêtes où 
s e  s u c c é d e r o n t 
Lucas  Sant tana , 
artiste brésil ien, 
et Lass, chanteur 
mélangeant l’héri-
tage des musiques 
africaines et l’afro-

pop. Pour les plus 
petits, les Refrains des Gamins feront eux aussi un arrêt en 
salle des fêtes le samedi 21 octobre, à 16h30, pour le voyage 
intersidéral des « Cromosaures de l’espace » de Wladimir 
Anselme.
u Informations et billetterie sur www.festivaldemarne.org

Semaine de la mobilité
Cette année encore, 

le territoire Grand-
Orly Seine Bièvre prend 
part à la semaine de la 
mobilité qui se déroulera 
du 15 au 27 septembre. 
Diverses animations 
seront organisées dans 
l’intercommunalité en 
partenariat  avec les 
médiathèques et les 
piscines du territoire.
Afin d’encourager l’usage de la mobilité douce, des ateliers d’autoréparation de vélos, encadrés par des connaisseurs, seront 
proposés mais également la découverte du vélo-smoothies. Un bibliambule (vélo-bibliothèque) fera également son apparition 
dans certaines villes.
uRetrouvez tout le programme sur le site www.grandorlyseinebievre.fr

Salon des aidants
Le Département du Val-de-Marne organise le Salon des 

aidants le jeudi 19 octobre, de 9h30 à 17h à la maison du 
handball, 1 rue Daniel-Constantini à Créteil. Au total, plus de 
100 professionnels seront présents à l’occasion de ce salon afin 
d’accueillir les seniors, les personnes en situation de handicap 
et les aidants familiaux. 
L’objectif de ce temps 
de rencontre est d’aider 
ce public à en savoir 
plus sur ses droits, à 
connaître les réseaux 
d’entraide mais aussi 
à apprendre à veiller 
sur soi et découvrir les 
innovations de ce sec-
teur. Des animations 
ainsi que 21  ateliers 
d’information seront 
proposés tout au long 
de la journée.
Un transport adapté 
aux personnes en 
situation de handicap 
sera proposé entre 
l a  M D P H ,  s i t u é e 
Immeuble solidarités 
– 7 voie Félix-Eboué à 
Créteil, et la maison 
du handball avec un départ 
toutes les 30 minutes.
uRenseignements sur le site www.valdemarne.fr/salon-aidants

Plus d’informations sur  
www.valdemarne.fr/salon-aidants

Un salon pour faciliter le quotidien  

Jeudi 19 octobre de 9h30 à 17hMaison du handball, 1 rue Daniel Costantini – Créteil

Seniors, personnes en situation de handicap, aidants
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Dernières finitions  
au stade Géo-André
Depuis mars, le stade Géo-André est en rénovation. Après avoir retiré le mobilier 
sportif et posé le nouveau gazon synthétique, les mâts d’éclairage ont été scellés 
grâce à un hélicoptère le 20 juillet dernier. Ces luminaires à LED, plus écologiques 
et économiques, ont ensuite été réglés afin d’éclairer toute la surface du terrain 
la nuit. L’ensemble des barrières de protection entourant le stade ont ensuite été 
disposées par les entreprises intervenantes.

Une inauguration festive et sportive
Dans le courant du mois de septembre, les filets pare-ballons seront fixés sur 
le pourtour du stade. Une fois ces installations réalisées, un dernier contrôle 
sera effectué avant d’inaugurer le stade, le week-end du 30 septembre. Pour 
l’occasion, des tournois de football auront lieu tout au long de ces deux journées 
et une inauguration officielle se déroulera le samedi 30 septembre. Ce moment 
convivial sera l’occasion pour l’ensemble des Gentilléen·nes de découvrir le 
nouveau Géo-André. En octobre, à la période de plantation des végétaux, des 
haies seront installées dans cet espace fraîchement inauguré. Puis, plus tard, la 
loge du gardien sera entreposée à proximité des vestiaires des sportifs.

Travaux

Vivre à Gentilly • N°297 - Septembre / Octobre 2023

En chantier
•  Jusqu’au 27 octobre, l’entreprise Enedis 

effectuera des travaux de pose et de 
remplacement de câbles d’alimentation 
électrique rue d’Arcueil, rue Charles-
Frérot et rue Pasteur. Selon l’avancée 
des travaux, le stationnement sera inter-
dit et la circulation routière modifiée de 
9h à 17h avant d’être rendue le soir dans 
les rues concernées.

•  Du 23 octobre au 24 novembre, Axe 
BTP et Enedis effectueront des travaux 
rue Victor-Hugo. Le stationnement sera 

interdit et la rue fermée temporairement 
en journée, de 9h à 17h, avant de rouvrir 
en soirée.

•  Jusqu’au 8 décembre, GRDF et STPS 
interviendront rue Auguste-Blanqui, rue 
Benoît-Malon, rue Raymond-Lefebvre et 
rue de Reims afin d’effectuer des travaux 
sur le réseau de gaz. Dans ce contexte, 
le stationnement sera interdit, la vitesse 
limitée et des déviations seront mises en 
place en journée, de 9h à 17h, puis reti-
rées le soir. Les travaux seront réalisés 

une rue après l’autre afin de limiter les 
perturbations sur la circulation.

•  L’entreprise JDS intervient depuis juillet 
au 17 rue Charles-Frérot. Récemment la 
décision a été prise par l’entreprise de 
démolir le bâtiment concerné par cette 
intervention. Ainsi, des nuisances sont à 
prévoir au minima jusqu’à la fin de l’an-
née. Le stationnement devant ce dernier 
est quant à lui interdit.



Vous souhaitez communiquer 
dans le journal municipal

VIVRE À

Régie publicitaire de la Ville de Gentilly 
vous conseille pour vos insertions et créations

CONTACT :  

01 55 69 31 07
contact@hsp-publicite.fr

HSP-GENTILLY-90x130-SEPT23.indd   1HSP-GENTILLY-90x130-SEPT23.indd   1 11/07/2023   14:0811/07/2023   14:08

www.les-menus-services.com

Ill
us

tr
at

io
n

s :
 L

a 
Po

m
pa

do
ur

N° 1   D U  P O R T A G E  D E  R E P A S  À  D O M I C I L E

Portage de repas 
à domicile

•  Des repas personnalisés,  
équilibrés et variés

•  2 gammes de repas : 
Plaisir ou Gourmet  

•  La visite de notre  
diététicienne Sophie

•  Un crédit d’impôt de 50%  
sur la part Services
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SANS COLLÈGE, SANS LYCÉE,
SANS FAC ? ÉTUDIER EST UN DROIT !

SANS COLLÈGE, SANS LYCÉE,
SANS FAC ? ÉTUDIER EST UN DROIT !

le PIJ de Gentilly t'accompagne

dès maintenant !dès maintenant !

Point Information Jeunesse
7 rue du Président-Allende

01 49 86 07 76
06 16 20 02 40
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Fonds municipal d’art contemporain : Femme à la jarre, artiste inconnu.

Fonds municipal d’art contemporain
Du 22 septembre jusqu’au 13 janvier 2024, la Ville de Gentilly met en valeur son Fonds municipal d’art 
contemporain à travers une exposition. Riche de plus de trois cents œuvres (peintures, gravures, sculptures, 
photos), ce fonds constitué au fil des ans par des acquisitions et des dons incarne et pérennise le lien entre les 
artistes et les Gentilléens. Vernissage vendredi 22 septembre de 18h à 21h.

 ; Renseignements au : 01 41 24 27 10
 ; Service culturel. Entrée libre

| Exposition |

Culture

 , Les 16, 30 septembre 
et 14 octobre 17h
Ateliers de conversation

Adultes. Sans inscription

 ; La médiathèque

 , À partir du 21 septembre
Exposition « Et nos morts ? »

La photographie post mortem 
aujourd’hui en Europe

 ;  Vernissage le 21 septembre (18h)
 ;  Visite commentée le 15 octobre 
(14h) sur réservation
 ;  Maison de la Photographie 
Robert Doisneau

 , À partir du 21 septembre
Exposition « H+, 
Transhumanisme(s) »

De M. Gafsou

 ;  Vernissage le 21 septembre (18h)
 ;  Visite commentée le 23 septembre 
(14h30) sur réservation
 ; Le Lavoir Numérique

 , À partir du 22 septembre
Exposition du Fonds 
municipal d’art 
contemporain de Gentilly

 ; Service culturel

 , Vendredi 22 septembre 
à partir de 18h30
Inaugurations

« Parvis Robert Doisneau »,  
« Passage des Lavandières de 
la Bièvre » et sculptures De la 
plume à l’écran de J.P. Douziech

 ; Devant la médiathèque

 , Vendredi 22 septembre 
à 19h
Ouverture de la saison 
culturelle

Concert « En escale », Karpatt 
 ; Parvis du Service culturel

 , Les 27 septembre,  
4, 18 et 25 octobre à 15h
Programmation cinéma 
jeune public

 ; Infos sur lavoirnumérique.fr
 ; Le Lavoir Numérique



 , Samedi 7 octobre à 10h30
Atelier calligraphie

 ;  Adultes. Inscriptions sur place 
à partir du 23 septembre
 ; La médiathèque

 , Samedi 7 octobre à 20h
Festi’Val de Marne

Concerts : Lucas Santtana + Lass
 ; Tarif : 14€
 ; Salle des fêtes de la mairie

 , Les 8 et 14 (16h), 
21 et 28 (15h) octobre
Programmation cinéma 
tout public

 ; Infos sur lavoirnumérique.fr
 ; Le Lavoir Numérique

 , Jeudi 12 octobre à 19h30
Les rencontres du Lavoir #8

L’immortalité numérique : quelle 
vie après la mort ? Avec F. Georges, 
sémiologue et N. Gutierrez C., 
journaliste scientifique

 ; Sur réservation
 ; Le Lavoir Numérique

 , Dimanche 15 octobre à 16h
Film documentaire 
« Jacques Henri Lartigue, 
le siècle en positif »

De P. Kohly

 ; Entrée libre
 ; Le Lavoir Numérique

 , Du 23 au 27 octobre 
de 9h30 à 12h30  
et de 14h à 17h
Stage de réalisation 
d’un court métrage

Avec le cinéaste S. Gillet
 ; Sur réservation. Dès 16 ans
 ; Le Lavoir Numérique

Vie citoyenne

 ,  Samedi 30 septembre 
à 9h30

Accueil des nouveaux 
gentilléens

 ;  Inscriptions au Service 
formalités-population avant le 
25 septembre
 ; Salle des fêtes de la mairie

 , Mardi 3 octobre à 20h
Conseil municipal

 ; Retransmission audio en direct 
sur www.villegentilly.fr

 ; Salle des fêtes de la mairie

 , Mardi 17 octobre à 11h
Commémoration 
du 17 octobre 1961

 ;  Square du 19-mars-1962, 
rue Boulineau

 , Mardi 7 novembre à 19h
Réunion publique 
« L’habitat dans tous 
ses états »

 ; Salle de fêtes de la mairie

Jeunesse / Enfance

 , Mercredi 20 septembre 
de 15h à 19h
Baby sitting dating

 ; Dès 17 ans
 ; Maison des familles

 , Samedi 30 septembre 
à 9h15
Livre en-chanté

 ;  De 0 à 3 ans. Inscriptions sur 
place à partir du 16 septembre
 ; Bibliothèque du Chaperon vert

 , Samedi 30 septembre 
à 11h30
Histoire de lire

 ; De 4 à 8 ans. Sans inscriptions
 ; La médiathèque

 , Samedi 7 octobre  
à 10h15 et 11h
Éveil musical

 ;  De 0 à 3 ans. Inscriptions sur 
place à partir du 23 septembre
 ; La médiathèque

 , Vendredi 13 octobre 
de 19h à 23h
Soirée Gentilly Talents

 ; Inscriptions au PIJ
 ; Salle des fêtes de la mairie

 , Les 14 (10h30)  
et 18 octobre (14h)
Ateliers monstres  
en pixel art en post-it

 ;  Dès 8 ans. Inscriptions sur place 
à partir du 30 septembre
 ; La médiathèque

 , Samedi 14 octobre à 15h
À l’ombre de mon tepee

Contes amérindiens
 ;  Dès 5 ans. Inscriptions sur place 
à partir du 30 septembre
 ; Bibliothèque du Chaperon vert

 , Samedi 21 octobre à 16h30
Les Refrains des Gamins

Festi’Val de Marne
Space opéra : « Les Cromosaures 
de l’espace » par W. Anselme

 ; Tarif : 6€. Dès 7 ans
 ; Salle des fêtes de la mairie

 , Du 21 octobre 
au 4 novembre
Découverte des 
microbiomes de la 
Mallapixels et des 
monstres en pixel art 
façon mosaïque

 ; Dès 5 ans
 ;  Inscriptions sur place  
à partir du 30 septembre
 ; La médiathèque

 , Du 23 octobre 
au 3 novembre
Vacances du Point J

Pour les 11-17 ans
 ; Inscriptions sur place
 ; Point J, 19 avenue Jean-Jaurès

Soirée Gentilly TalentsAccueil des nouveaux gentilléens

Hommage aux victimes 
du 17 octobre 1961
Le 17 octobre 1961, lors d’un rassemblement pacifique à Paris contre 
un couvre-feu imposé aux Algériens de France, les forces de l’ordre 
ont procédé à de multiples arrestations lors d’une répression qui a fait 
de nombreuses victimes. La municipalité et les associations d’anciens 
combattants rendront hommage à la mémoire des victimes de ce 
jour tragique ainsi qu’à toutes celles du 8 février 1962, de la guerre 
d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.

 ; Mardi 17 octobre à 11h 
 ; Square du 19-mars-1962, rue Boulineau

| Commémoration |



 ,Mercredi 25 octobre à 10h30
Atelier calaveras 
(squelettes pas tristes)

 ; Dès 6 ans. Inscriptions sur place 
à partir du 30 septembre

 ; La médiathèque

 , Samedi 28 octobre  
de 9h à 17h
Formation PSC1

 ; Sur inscriptions au PIJ
 ; Ancien collège Pierre-Curie

Vie des quartiers

 , Samedi 23 septembre 
à partir de 12h
Fête du quartier Victor-Hugo

 ; Devant la Maison des familles

Sport

 , Du 23 octobre au 
3 novembre de 14h à 17h
Vacances sportives

Pour les 6-12 ans
 ; Inscriptions gratuites
 ;  Complexe M.-Baquet  
et gymnase C.-Le-Roux

Santé

 ,Le 25 septembre et les  
4 et 18 octobre de 16h à 19h
Vaccinations gratuites

(hors Covid)

 ; Sur rdv 
 ; Centre municipal de santé

 , Jeudi 28 septembre  
de 9h à 17h
Journée de dépistage 
du diabète

 ; Adultes. Gratuit sans rdv
 ; Centre municipal de santé

 , Vendredi 29 septembre 
de 9h30 à 11h
Atelier périnatalité 
« Allaitement et 
alimentation de l’enfant »

 ;  Sur inscriptions au   
01 47 40 58 00
 ; Salle du jardin de la Paix

 , Vendredi 13 octobre 
de 9h30 à 11h
Atelier périnatalité « Activité 
physique et grossesse »

 ; Sur inscriptions au  01 47 40 58 00
 ; Salle du jardin de la Paix

Conte « À l’ombre de mon tepee »

De la musique pour tous les âges
Du 30 septembre au 21 octobre, le festival visite les villes du département. Deux spectacles sont programmés à 
Gentilly, dont l’un est particulièrement dédié aux plus jeunes, Les Refrains des Gamins.

 ; Samedi 7 octobre à 20h. Concerts : Lucas Santtana + Lass. Tarif : 14€
Multi-instrumentiste, Lucas Santtana nous livre des compositions mélangeant la bossa nova à des influences pop, 
funk et électro. Lass, c’est une voix d’une élégance rare dont on se souvient forcément.

 ; Samedi 21 octobre à 16h30. Les Refrains des Gamins : « Les Cromosaures de l’espace » par Wladimir 
Anselme. Dès 7 ans. Tarif : 6€
Immergés dans les illustrations rétro-futuristes de Brecht Evans, Wladimir Anselme et ses musiciens restituent un 
voyage intersidéral, prétexte à une aventure poétique et humoristique.

 ;  Renseignements et réservation au Service culturel et sur www.festivaldemarne.org
 ;  Salle des fêtes de la mairie

| Festi’Val de Marne |

Fête du quartier Victor-Hugo

 , Vendredi 20 octobre 
de 14h à 16h
Information sur le cancer 
du sein et les modalités 
de dépistage

 ; Maison des familles

 , Les 30 (9h30-13h) 
et 31 octobre (13h-17h)
« Octobre Rose »

Information sur le cancer du sein
 ;  Salle de quartier  
du Chaperon vert

Vivre sa retraite

 , Mardi 19 septembre
Journée mer à Trouville

 ; Tarif : 3,90€
 ; Rdv parvis de la mairie (7h) et 

gymnase Carmen-Le-Roux (7h15)

 , Mardi 26 septembre
Journée mer à Ouistreham

 ; Tarif : 3,90€
 ; Rdv parvis de la mairie (7h) et 

gymnase Carmen-Le-Roux (7h15)

 , Mardi 3 octobre
Journée à Bourron-Marlotte

 ; Tarif : 18€
 ;  Rdv parvis de la mairie (8h15) 
et gymnase Carmen-Le-Roux 
(8h30)

 , Mardi 10 octobre
Sortie au bowling 
de Joinville

 ; Tarif : 11€
 ;  Rdv parvis de la mairie (13h30) 
et gymnase Carmen-Le-Roux 
(13h45)
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À l’ombre de mon tepee
À travers des contes amérindiens, la conteuse Karine Leroy nous 
emporte en voyage rêvé avec Pitchi le rouge-gorge et Nuage d’Avril la 
petite souris. Découvrez comment Grand-mère Araignée a transmis ses 
dons aux hommes et suivez les rêves de Souffle léger… Ces contes 
traditionnels nous parlent de sagesse, d’harmonie avec la nature et de 
quête initiatique avec poésie et humour.

 ; Samedi 14 octobre à 15h
 ;  Dès 5 ans. Gratuit sur réservation à la bibliothèque du 
Chaperon vert et aux 01 41 24 21 48/01 49 12 19 01 à partir 
du 30 septembre
 ; Bibliothèque du Chaperon vert

| Contes amérindiens |



Mairie
14, place Henri-Barbusse
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-12h

 ✆ 01 47 40 58 58

CCAS
Aide et médiation sociale
14, place Henri-Barbusse 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-
17h30
Samedi : 9h-12h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 06

Retraités
Passage Thomas 
Du lun. au vend. : 9h-12h/13h30-17h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 67- 01 47 40 58 67

Services municipaux
ouverts au public
Culture
58-60, avenue Raspail 
Mardi : 15h-19h
Du mer. au ven. : 9h30-12h30/14h-18h
Samedi : 10h-13h

 ✆ 01 41 24 27 10

Documentation-Archives
14, place Henri-Barbusse 
Sur rdv du lun. au ven. :  
8h30-12h/13h30-17h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 50

Enfance 
14, place Henri-Barbusse 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-12h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 09

Formalités – Population
14, place Henri-Barbusse 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-12h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 08

Habitat-Logement
19, rue du Val-de-Marne 
Avec et sans rdv du lun. au ven. : 
9h-12h/13h30-17h
Mardi jusqu’à 18h

 ✆ 01 47 40 58 27

Prévention et promotion de la santé
6, rue du Docteur-Ténine  
Du lun. au vend. : 9h-12h/13h30-17h

 ✆ 01 47 40 58 59

Relations publiques
62, rue Charles-Frérot 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h

 ✆ 01 47 40 58 04 – 01 47 40 58 70

Sécurité et qualité de vie urbaine
19, rue du Val-de-Marne 
Du lun. au ven. : 9h-12h/14h-17h
Jeudi : 14h-17h

 ✆ 01 47 40 58 73

Sport
62, rue Charles-Frérot 
Lundi et mardi : 8h30-12h
Mercredi : 9h-12h/14h-17h
Jeudi et vendredi : 14h-17h

 ✆ 01 47 40 58 21

Urbanisme
19, rue du Val-de-Marne 
Lundi, mercredi et vendredi : 9h-12h/ 
14h-17h
Mardi : 9h-12h/14h-18h
Jeudi : 14h-17h

 ✆ 01 47 40 58 25

Service emploi et développement 
économique
Clause d’insertion, CV, lettre de  
motivation, ateliers informatiques,  
le Service de l’Emploi, Développement 
économique et commercial en lien avec 
l’EPT12, vous accompagne dans votre 
recherche d’emploi.

 ✆ 01 47 40 58 58
Servicedeveco@ville-gentilly.fr

Lieux et équipements publics
Bibliothèque du Chaperon vert
Place Marcel-Cachin
Mercredi : 10h-13h/16h-18h30
Vendredi : 16h-18h30
Samedi : 10h-13h

 ✆ 01 49 12 19 01

Centre municipal de santé (CMS)
6, rue du Docteur-Ténine 
Du lun. au ven. : 8h30-19h30
Samedi : 8h30-12h

 ✆ 01 47 40 58 59

Cimetière
5, rue Sainte-Hélène 75013 Paris
Tlj du 1er mars au 1er novembre : 8h-17h45
Du 2 novembre au 28 ou 29 février : 
8h-16h45

 ✆ 01 47 40 58 28

Cyberespace
15, rue du Président-Wilson 

 ✆ Fermé provisoirement

Espace départemental des solidarités 
16, avenue Raspail 
Du lun. au vend. : 8h30-12h30/ 
13h30-17h30
Fermé le mardi matin

 ✆ 01 56 71 53 00

La médiathèque
3, rue de la Division du Général Leclerc 
Mardi : 13h-19h
Mercredi : 10h-18h
Vendredi : 13h-18h
Samedi : 10h-13h/14h-18h

 ✆ 01 41 24 21 48

Maison des familles
Quartier Victor-Hugo, l’Agora 
Mardi : 13h30-18h
Mercredi : 9h-12h/13h30-18h
Jeudi : 9h-12h
Vendredi : 13h30-19h
Samedi : 10h-16h30 (ouvert 1 samedi sur 
2 les semaines paires)  

 ✆ 01 47 40 58 60

PMI Gentilly 
20, rue du Soleil Levant  

 ✆ 01 45 47 79 79
3e av. Chaperon vert

 ✆ 01 46 56 80 77
Du lun. au ven. :

 ✆ 8h30-12h30/13h30-17h15

Point J
19, avenue Jean-Jaurès
Lun., mar., jeu. et ven. : 16h-19h
Mercredi : 14h-18h
Vacances scolaires du lun. au ven. : 
10h-12h/14h-18h

 ✆ 06 08 42 28 33

Point Information Jeunesse (PIJ)
7, rue du Président-Allende
Lun. et jeu. : 10h-12h ( sur rdv) et 14h-18h 
(public)
Mar. et mer. : 14h-20h

 ✆ 01 49 86 07 76

Relais Assistantes Maternelles (RAM)
2 bis, avenue de la République 

 ✆ 01 45 36 62 17

Permanences
Aide / Droit
Aide aux victimes
19, rue du Val-de-Marne 
Vendredi : 9h-12h (sans RDV) et 13h30-
16h30 (sur RDV)

 ✆ 01 47 40 58 73

Caisse d’allocations familiales
Passage Albert-Thomas  
Sur RDV le lundi : 8h30-12h/13h30-16h30
(sauf vacances scolaires)

 ✆ 32 30

Maison de la Justice et du Droit
Sur RDV le jeudi : 14h-17h
65 rue Jean-Jaurès, Villejuif

 ✆ 01 43 90 25 25

Collectif emploi
Cv, lettre de motivation, le Collectif 
emploi vous accompagne dans vos 
démarches : de 10h à 12h tous les 1ers et 
3e jeudis du mois à la Maison des familles 
sur rdv
collectifemploi.gentilly.fr@caramail.fr

Droit des étrangers
14, place Henri-Barbusse
Sur RDV le 2e mardi du mois (17h-19h)

 ✆ 01 47 40 58 58

Permanence départementale
Passage Albert-Thomas (Service retraités)
Sur RDV le mercredi (14h-17h)

 ✆ Au 39 94 ou valdemarne.fr

Logement
ADIL 94 - informations sur  
le logement 
19, rue du Val-de-Marne 
2e mercredi du mois : 9 h -12 h (sur RDV)

 ✆ 01 47 50 48 27/99 et 4e mercredis du 
mois : 15h-18h (informations et conseils en 
direction des locataires et propriétaires)

Codal Pact
Aide pour tous travaux d’amélioration 
de l’habitat. Permanence téléphonique 
uniquement : 9h-12h

 ✆ 01 71 33 17 17

Urbanisme / Environnement
Architecte conseil du CAUE
19, rue du Val-de-Marne 
Sur RDV le mardi : 14 h -17 h 

 ✆ 01 47 40 58 26

Déchets
Déchèterie de la Poterne des Peupliers
8, rue Jacques-Destrées (de 9h30 à 19h)
75013 Paris

 ✆ 01 53 94 15 30

Déchèteries mobiles
•  Arcueil : tous les samedis, de 9h à 13h, 

parking de la Mairie, avenue Paul-
Doumer.

• L’Haÿ-les-Roses : 2e et 4e samedi de 
chaque mois, de 9h à 13h,  
104 avenue Gabriel-Péri à l’Haÿ-les-Roses.
•  Kremlin-Bicêtre : 3e samedi du mois, 9h 

à 13h. 10-24, rue Eugène Thomas.
•  Villejuif : chaque samedi, de 9h à 13h. 

19-23 avenue de l’Epi d’Or.

Objets encombrants des particuliers
•  Secteurs Centre-ville Reine-Blanche 

(uniquement particuliers et petits 
collectifs) 
Collecte sur rendez-vous  
au 01 78 18 22 23

•  Secteur Plateau (uniquement particuliers 
et petits collectifs) 
 Collecte sur rdv au : 01 78 18 22 23

•  Grands collectifs (OPALY et autres 
immeubles de plus de 50 logements), tous 
les secteurs 
Collecte tous les jeudis à partir de 9h

•  dechets.gentilly@grandorlyseinebievre.fr
•  www.grandorlyseinebievre.fr

Numéros utiles
Police-secours : 17
Pompiers : 18
Samu : 15
Samu Social : 115
Commissariat de police  
du Kremlin-Bicêtre : 01 45 15 69 00
commissariat-le-kremlin-bicetre@interieur.
gouv.fr
CHU du Kremlin-Bicêtre :  
01 45 21 21 21 (accueil urgence pédiatrie :  
01 45 21 39 60)
Ambulances : 01 47 40 19 33
Planning familial : 01 45 21 27 28 
Violences conjugales : 39 19
Allo enfance en danger : 119 (24 h /24)
Urgence dentaire  
(dimanche et jour férié) : 01 48 52 31 17
Fourrière animale : 01 47 40 58 73
La Miviludes (Dérives sectaires) :  
01 42 75 76 08

Organismes
CAF : 32 30
CPAM : 36 46 
Département du Val-de-Marne : 39 94 
France Services : 01 49 85 80 60 
Grand-Orly Seine Bièvre : 01 78 18 22 22
Maison départementale des Personnes 
handicapées (MDPH 94) : 01 43 99 79 00 
Pôle Emploi : 39 49
Trésorerie Nord Val de Seine :  
01 46 72 78 71

Pour retrouver  
la liste 

des pharmacies  
de garde,  

vous devez 
désormais  

vous reporter  
sur le site  

monpharmacien-idf.fr

Pharmacies
de garde



Celles et ceux qui ont inspiré le nom de nos écoles

Alphonse de Lamartine  
(1790-1869)
Cet auteur français s’est intéressé à tous les 
genres littéraires, des poèmes aux romans 
en passant par les pièces de théâtre, les 
livres d’histoires ou encore les œuvres 
musicales. Mais c’est pour ses poèmes qu’il 
est principalement connu, et en particulier 
Le lac, publié en 1820. Appartenant au 
courant romantique, Alphonse de Lamartine 
s’est inspiré de son expérience personnelle 
pour créer son art. Entre ses voyages, le 
décès de ses enfants et son engagement 
politique, sa vie fut riche en expériences. 
Suite à la révolution de 1848, il a été nommé 
membre du gouvernement provisoire de 
la IIe République. Une nomination qui lui a 
permis entre autres d’imposer le drapeau 
tricolore, le suffrage universel, la liberté 
d’expression, celle de la presse et de se 
réunir. Il fut également l’un des signataires 
du décret d’abolition de l’esclavage du 
27 avril 1848.
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Victor Hugo (1802-1885)
Il est sûrement l’un des auteurs français 
les plus connus dans le monde, grâce, 
entre autres, à son roman Notre-Dame 
de Paris. Victor Hugo connaît aujourd’hui 
une renommée planétaire. Pour autant, il 
n’était pas uniquement romancier. Il a en 
effet commencé à rédiger ses premiers 
poèmes très jeune. Son recueil de poèmes, 
Les Contemplations est d’ailleurs souvent 
étudié au lycée ainsi que ses pièces de 
théâtre. Sortant du cadre classique de 
l’époque, il a été fortement critiqué avant 
de devenir le chef de file du mouvement 
littéraire romantique. Victor Hugo abordait 
de nombreux sujets de société de son 
époque à travers ses œuvres. Ainsi, Dernier 
jour d’un condamné traite de la peine de 
mort, à laquelle il s’opposait vivement. Il 
s’est également investi en faveur de la paix 
et les droits des femmes par le biais de 
plusieurs mandats de député ainsi qu’un 
mandat de sénateur.

Gustave Courbet (1819-1877)
Initié à la peinture et à la lithographie 
jeune, Gustave Courbet s’est inspiré des 
artistes hollandais, italiens et espagnols 
de son époque pour créer son art. Peintre 
de renommée, il s’est adonné à différents 
courants artistiques au cours de sa vie 
en commençant par le romantisme puis 
le réalisme. Les critiques le qualifiaient 
d’ailleurs de « chef des réalistes », une 
qualification qui ne lui convenait pas. Son 
but était simplement de faire « de l’art 
vivant ». De nombreuses années se sont 
passées avant qu’il soit reconnu en tant 
qu’artiste par la société. Il fut le premier à 
représenter une scène de la vie quotidienne 
sur un tableau aux larges dimensions, un 
format auparavant réservé aux thématiques 
dites «  nobles  » telles que la religion, 
l’histoire ou la mythologie. Sa peinture 
Casseurs de pierres a d’ailleurs été décrite 
comme la « première œuvre socialiste » par 
le journaliste Pierre-Joseph Proudhon. Plus 
tard, il s’intéressa aux corps et en particulier 
à ceux des femmes qu’il représentait nues 
dans ses peintures, la plus connue étant 
L’Origine du monde, exposée au musée 
d’Orsay, à Paris. Au total, il a produit plus 
d’un millier de toiles dont les deux tiers 
représentaient des paysages.

La ville de Gentilly compte trois groupes scolaires, deux écoles maternelles et une école 
élémentaire. Tous sont nommés en hommage à des figures qui ont marqué l’histoire de France 
par leur investissement envers la société ou leurs qualités artistiques. Dans ce premier focus, trois 
artistes seront tout d’abord mis en avant puis, s’ensuivront dans le prochain numéro, quatre autres 
personnalités emblématiques.

Sources :
Alphonse de Lamartine – Larousse, Wikipédia, Lamartine : un personnage célèbre de 
Bourgogne Franche-Comté - France 3 Régions
Victor Hugo – Larousse, Wikipédia, Victor Hugo : biographie de l’auteur romantique et homme 
politique - Linternaute
Gustave Courbet – Larousse, Wikipédia
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Cette année, c’est avec le cartable vide que les élèves d’élémentaire des écoles publiques 
de Gentilly ont repris le chemin de l’école. Une fois en classe, ils ont eu le plaisir de 
découvrir les fournitures scolaires distribuées par leur enseignant·e avec notamment 

deux trousses bien remplies, dont l’une ornée du logo de la Ville. En effet, la municipalité a 
fait le choix de passer un cap supplémentaire dans sa politique d’aide à la réussite scolaire 
en cette rentrée. Avec le dispositif de gratuité scolaire, la Ville de Gentilly achète et distribue 
l’ensemble des fournitures de l’année aux enfants gentilléens. Une initiative renforcée par la 
hausse des budgets d’achat de matériel pédagogique pour les écoles.
En parallèle, des travaux ont été réalisés tout au long de l’été dans certains établissements 
pour accueillir les élèves dans les meilleures conditions. De quoi entamer l’année sur les 
chapeaux de roues tout en poursuivant la mise en place du Projet éducatif de territoire (PEDT) 
adopté en 2022.

Une rentrée de nouveautés



Alors qu’à la rentrée 2022, l’aide aux 
familles reposait sur la bourse de 
rentrée scolaire pour les élèves 

d’élémentaire et du secondaire jusqu’à 
15 ans, cette nouvelle année voit se réali-
ser trois actions majeures de la Ville.

La gratuité scolaire
La grande nouveauté cette année est 
la mise en place de la gratuité scolaire. 
L’ensemble des petites fournitures 
des élèves leur a été fourni le jour de 
la rentrée. Des trousses aux feutres 
en passant par les crayons, les stylos, 
la colle, les gommes ou encore une 
ardoise, tous les articles nécessaires 
à de bonnes conditions de travail ont 
été distribués le lundi 4 septembre. Le 
choix des fournitures a été effectué en 
fonction des besoins par niveau scolaire 
(dictionnaire, agenda, compas à partir du 
CE1, calculatrice à partir du CM1…) et en 

concertation avec les directions des écoles 
de Gentilly.
Pour les parents d’élèves, cet investissement 
de la Ville représente un réel soutien à leur 
pouvoir d’achat. Ces derniers n’ont eu à 
fournir que le cartable, bien souvent choisi 
par les enfants à l’effigie de leur personnage 
de dessin animé ou super-héros préféré.
Un budget de 35 000 € a été alloué à cette 
action soit une trentaine d’euros par 
enfant.

Budget de matériel 
pédagogique
Du côté des écoles, la municipalité a 
également fait le choix d’augmenter 
les budgets quant à l’acquisition des 
fournitures et du matériel pédagogique. 
Un effort complémentaire non négligeable 
compte tenu de la hausse des prix 
contraignant fortement l’enveloppe 
pédagogique annuelle des écoles.

La dotation de la Ville pour le matériel 
pédagogique des classes a donc été 
augmentée de 51 % pour les maternelles 
et de 62 % pour les élémentaires.

Bourse de rentrée scolaire
Pour autant, la bourse de rentrée scolaire 
a été maintenue en partie.
En effet, les familles ayant un TPI compris 
entre 7,5 % et 17,8 % bénéficient toujours 
de cette aide. Celle-ci peut aller jusqu’à 
20€ pour un enfant en élémentaire et 
44€ pour les collégiens selon le TPI. De 
plus, les familles avec un TPI de 7,5 %, 
continuent de bénéficier d’une « prime 
vestimentaire » de 35 à 47 € par enfant en 
maternelle et en élémentaire et de 140 € 
pour les collégiens.
Au total, pour la rentrée 2023-2024, ces 
trois actions favorisant la réussite scolaire 
représentent un budget de 125 000 € pour 
la Ville.

2121

La réussite accessible à tous
La Ville de Gentilly poursuit son implication en faveur de l’égalité d’accès à l’éducation cette année à 
travers différents dispositifs à destination des élèves de maternelle et d’élémentaire.

L’investissement 
de la ville 

dans la réussite 
scolaire

315 044 € 
engagés  
dans l’entretien des écoles

125 000 € 
mobilisés  
pour les aides à la rentrée 
scolaire

DONT

•  35 000 € investis  
pour la gratuité scolaire
ET

•  +62 % de budget  
pour le matériel pédagogique 
par élève d'élémentaire

•  +51 % de budget 
pour le matériel pédagogique 
par élève de maternelle
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 Des établissements entretenus
De bonnes conditions de travail contribuent également à la réussite des enfants 
gentilléens. Travaux et rafraîchissements ont ainsi eu lieu dans plusieurs écoles cet été. 
Des travaux de câblage des classes ont été réalisés pour installer six vidéoprojecteurs 
interactifs en élémentaire dans le cadre du développement numérique. L’école 
maternelle Marie-et-Pierre-Curie a connu une rénovation du toit terrasse accompagnée 
d’une remise en peinture du couloir principal de l’école. Le hall d’entrée ainsi qu’une 
cage d’escalier de l’école 
Gustave-Courbet ont été 
repeints en partenariat 
avec la société Bouygues 
qui construit les bâtiments 
en face de l’école. Des 
climatisations ont été 
installées dans les deux 
classes les plus exposées 
à la chaleur à l’école 
Lamartine. Les couloirs 
des deux étages de cette 
dernière ainsi qu’un des 
deux préaux ont également 
été repeints. Dans l’école 
maternelle Victor-Hugo, 
le sol du bureau de la 
directrice se voit paré d’un nouveau revêtement, tout comme le préau de la maternelle 
Henri-Barbusse où de nouveaux rideaux ont été posés.
Et comme chaque année, la régie bâtiment de la ville intervient pour l’entretien courant 
des écoles (plomberie, électricité, menuiserie, serrurerie…).
En investissant dans l’entretien des locaux pour un montant global de 315 044 €, la 
mairie souhaite assurer toute l’année scolaire les meilleures conditions d’apprentissage 
et de travail aux enfants et aux enseignants.
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Les enfants au cœur de la ville
En un an, un certain nombre d’actions imaginées dans le cadre du Projet éducatif de territoire de Gentilly 
ont déjà vu le jour afin de favoriser l’investissement de tous, du plus petit au plus grand, dans la vie de la 
municipalité.

Le Projet éducatif de territoire (PEDT) 
a été établi pour trois ans, de 2022 à 

2025. Ce projet vise à mobiliser tous les 
acteurs et toutes les ressources du ter-
ritoire au service de la continuité éduca-
tive afin d’offrir à chaque Gentilléen·ne un 
parcours éducatif cohérent et de qualité. Il 
s’adresse aux jeunes de 0 à 17 ans et en-
globe à la fois l’enseignement et les loisirs.

Conseil municipal des enfants
Engagement majeur de la municipalité et 
du PEDT, le Conseil municipal des enfants 
(CME) a été instauré courant mars avec 
l’élection de 20 jeunes élu·es – 14 filles et 
6 garçons – soit deux élèves par classe de 
CM1 pour l’année 2022-2023. Aujourd’hui 
en CM2, ces 20 jeunes seront rejoints à 
l’automne par d’autres élèves de CM1 afin 
de composer un CME complet.
Lors de leur première séance plénière, 
les tout premiers élus ont voté pour 
la création de quatre commissions de 
travail : le handicap, l’amélioration de leur 
quotidien, la nature et l’environnement et 
enfin les fêtes, temps forts et sorties.
De ces commissions émergent des projets 
à destination des enfants. Le premier 
événement initié par le CME s’est ainsi 
tenu le mardi 27 juin avec l’organisation 
d’une soirée « Black & White » ouverte 
aux élèves de CM2 de la ville. Au total, une 
centaine d’enfants a participé à cette fête 
qui a connu un franc succès.
Leur prochain projet est d’organiser au cours 
de l’année 2023-2024 une semaine en faveur 
des déplacements doux dans le cadre de la 
commission nature et environnement.

Sensibilisation et prévention
La prévention est un axe fort du PEDT qui 
se traduit par la mise en place d’actions de 
sensibilisation auprès des enfants, familles 
et professionnels tout au long de l’année.
Des opérations de sensibilisation au handicap 
ont été organisées en mars-avril. Tout d’abord, 
les Journées de la différence se sont tenues 
avec diverses conférences et initiations au 
handisport. La journée intergénérationnelle 
avec les enfants des accueils de loisirs et les 
retraités a permis d’échanger sur ce sujet. 
Puis, le Conseil d’entraide Vivre est intervenu 
dans plusieurs classes sur le sujet « Oser 
parler du Handicap » avec Thierry Tordeux, 
agent d’accueil à la mairie.
Développer des comportements éco-
citoyens et favoriser la protection de 
l’environnement sont également à l’ordre 

du jour avec la mise en place du tri des 
biodéchets dans les écoles en juin ainsi 
qu’une pesée des aliments jetés pour 
alerter les élèves gentilléens sur le 
gaspillage alimentaire.
En complément de cette sensibilisation, 
les élèves sont également responsabilisés 
dès la maternelle en participant au 
débarrassage de leur table à l’issue de 
chaque repas.
Les permis piéton-vélo et internet ont 
également été organisés avec les écoles 
élémentaires de la ville.

Moments de partage  
hors des écoles
Les moments de partage et de loisirs pour 
tous étant nécessaires pour le bien-être 
des enfants, le dispositif du Plein d’été à 
Baquet, Picasso et dans les quartiers, ainsi 
que l’implication de la mairie lors des fêtes 
de quartier ont été renforcés. Cet été, de 
nombreux enfants ont été accueillis dans 
les centres de loisirs et la forte demande a 
amené la municipalité à ouvrir des places 
supplémentaires pour les séjours d’été.
L’escape game estival de la ludothèque 
a également rassemblé toutes les 
générations. Par ailleurs, la ludothèque, 
initialement dédiée aux accueils de loisirs 
ouvrira au public à raison d’un samedi par 
mois à la Maison de l’enfance pour le plus 
grand bonheur des petits et grands.
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Pourquoi la mise en place de la gratuité 
scolaire était-elle importante pour la 
municipalité ?
Nadine Herrati : L’enseignement élémen-
taire est l’une des compétences emblé-
matiques de l’échelon municipal. Il est un 
moyen pour nous de développer la citoyen-
neté des enfants et leur investissement 
dans la vie de la ville. De plus, la réussite 
scolaire est l’une des priorités de l’équipe 
municipale. Ainsi, afin de renforcer l’éga-
lité des chances, nous avons fait le choix 
de procurer des fournitures de qualités à 
tous les jeunes gentilléens. Cette initiative 
permet d’un côté à tous les élèves d’être 

équipés et de l’autre d’éviter aux parents la 
corvée de courses de rentrée qui peuvent 
être compliquées selon les exigences des 
enseignants.

Quel a été l’investissement des équipes 
éducatives dans cette démarche ?
N.H. : La politique éducative des ensei-
gnants a été valorisée par la gratuité sco-
laire. Ces derniers ont été consultés afin 
que le matériel dont ils ont réellement 
besoin soit commandé par la Ville et dis-
tribué aux enfants. De plus, les budgets 
pour l’achat de matériel pédagogique ont 
eux aussi été augmentés afin de permettre 
aux établissements d’acheter de nouveaux 
manuels, des jeux ou tout autre outil utile à 
la réussite scolaire des Gentilléens.

Avez-vous des perspectives d’évolution 
quant aux aides proposées aux parents à 
la rentrée ?
N.H. : Nous allons en effet entamer une 
réflexion quant à la poursuite de cette poli-
tique d’aides de rentrée. Ma volonté serait 
d’accompagner les parents ou les asso-
ciations gentilléennes quant à l’inscription 
des enfants à des activités extrascolaires. 
Ces dernières permettent à tous de gagner 
en confiance, de s’ouvrir à de nouvelles 

connaissances. D’une certaine manière, 
elles prennent part à la réussite éducative 
des jeunes.

Quelles sont les autres actions menées 
par la municipalité en faveur de la réus-
site scolaire et du bien-être des élèves ?
N.H. : Chaque année, nous investissons 
dans le patrimoine municipal au sein 
duquel on retrouve les établissements 
scolaires. Des travaux sont réalisés tous 
les étés pour rafraîchir les bâtiments 
et les rendre plus attrayants comme ce 
fut le cas ces deux derniers mois avec 
des opérations de remise en peinture 
des espaces de partage de certaines 
écoles. Sur le long terme, un travail est 
fait autour de trois axes principaux. Le 
premier est l’isolation des établissements 
dont le but est de préserver une 
température modérée tout au long de 
l’année dans les salles de classe. Puis, 
vient le développement du numérique 
avec l’installation de tableaux interactifs. 
Enfin, nous veillons au développement 
de la nature avec des « oasis nature » 
dans les cours d’école afin de favoriser la 
tenue de classe en extérieur mais aussi 
proposer des espaces d’ombre pendant 
les récréations.

4 questions à…

Nadine Herrati,
Adjointe à la maire en charge de l’éducation

L'augmentation du nombre d’élèves en maternelle ces cinq 
dernières années suit la tendance de la population de Gentilly. 
Sur le long terme, elle aura un impact dans les classes d’écoles 
élémentaires qui ont les capacités physiques d’accueillir 
de nouvelles classes.
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Rentrée scolaire 2023-2024De nouveaux arrivants à la crèche
Du fait de l’entrée en maternelle de nombreux enfants, 
la crèche municipale a accueilli à la rentrée 18 nouveaux 
bambins sur un effectif total de 27 enfants. Ils évolueront 
tout au long de l’année entourés d’autres enfants et des 
assistantes maternelles de la ville.

•  1 607 élèves inscrits dans les écoles élémentaires et 
maternelles publiques de la ville

•  1 ouverture de classe de CM1 à Gustave-Courbet

FOCUS MATERNELLES
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Maison des familles
Retour des activités !
Comme chaque année, la Maison des familles reprend ses acti-

vités en cette rentrée. Tout d’abord, un accompagnement à la 
scolarité est proposé pour les élèves de CM1 et de CM2 de la ville 
avec de l’aide aux devoirs les vendredis de 16h30 à 19h en parte-
nariat avec l’association Egali’Tieks. Des séances de remise en 
forme sont quant à elles organisées les jeudis matins de 9h15 à 
10h15 ainsi que des cours de français pour adultes dans différents 
espaces de la ville. Pour ces derniers, il est possible de s’inscrire 
à la Maison des familles le vendredi entre 16h et 18h.
 u Inscriptions auprès de la Maison des familles,  

3 allée Fernand-Léger – 01 47 40 58 60

Adopté public.

De quoi s’agit-il ?
Le permis

 Chaperon vert
Conférence-débat

Le Conseil de quartier du Chaperon vert organise une 
conférence-débat le jeudi 5  octobre à 19h à la salle 

municipale du Chaperon vert autour de la thématique : « Climat 
et environnement  : mieux comprendre les changements, 
les atténuer et s’y adapter ». Cette dernière sera animée par 
trois jeunes doctorant·es gentilléen·nes. Il est possible de 
communiquer des questions et commentaires en amont de cette 
rencontre à l’adresse conseildequartier.chaperonvert@gmail.com.
 uSalle municipale, 1ère avenue Chaperon vert.

Baby-sitting dating
Le Point information jeunesse (PIJ) et la Maison des familles 

organisent la deuxième édition du baby-sitting dating le 
mercredi 20 septembre de 15h à 19h dans les locaux de la Maison 
des familles. Le principe est simple : des jeunes échangent avec 
des parents en recherche d’un mode de garde occasionnel lors 
d’un court entretien. Cette initiative permet à la fois d’aider les 
jeunes à trouver un petit boulot et aux parents de faire garder 
leurs enfants ponctuellement.
 uInscriptions familles : Maison des familles, 3 allée Fernand-Léger 

– 01 47 40 58 60 – maisondesfamilles@wille-gentilly.fr
 uInscriptions jeunes : Point information jeunesse (PIJ),  

7 rue Président-Allende – 01 49 86 07 76 – pij@ville-gentilly.fr
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RENSEIGNEMENTS
INSCRIPTIONS FAMILLES

Maison des familles
3 allée Fernand-Léger

tél. 01 47 40 58 60 / 06 27 36 35 18
courriel  : maisondesfamilles@ville-gentilly.fr

INSCRIPTIONS JEUNES
Point information jeunesse (Pij)

7 rue du Président-Allende
tél. 01 49 86 07 76 / 06 16 20 02 40

courriel : pĳ@ville-gentilly.fr
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Voyage culinaire au Japon
Le restaurant JapJap Sushi a ouvert 

ses portes début juin au 34 avenue 
Raspail. Comme son nom l’indique, il 
propose de la nourriture japonaise : des 
sushis aux makis en passant par les 
onigiris, l’en-cas préféré des Japonais. 
Les gourmands pourront également y 
retrouver des pokés ainsi que des bro-
chettes de viande. Les produits propo-
sés sont halal afin de permettre au plus 
grand nombre d’en profiter. Le midi, 
des formules et des menus à composer 
soi-même sont disponibles mais éga-
lement des plateaux à partager, midi et 
soir. JapJap Sushi propose des repas 
sur place avec une vingtaine de places 

assises mais aussi des commandes à 
emporter et la livraison à Gentilly et dans 
les villes limitrophes.
À l’occasion de la rentrée, le restaurant 
proposera un concours courant 
septembre sur son compte Instagram 
(@japjap.sushi) où trois gros lots seront à 
gagner ainsi que des réductions sur les 
consommations.

 uDu lundi au jeudi, de 11h30 à 15h 
et de 18h à 22h et du vendredi au 
dimanche de 18h à 23h.
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Rendez-vous 
pour l’emploi
Les Rendez-vous pour l’emploi et 

l’évolution professionnelle d’Orly 
Paris reviennent le 12 octobre à 
l’aérogare Orly 4 de 10h à 17h. Les 
candidats pourront s’entretenir avec des 
recruteurs dans le cadre de Job meetings 
mais aussi des organismes de formation, 
des conseillers en évolution ou encore 
des entreprises locales.
Avec l’arrivée de la ligne 14 du métro et les 
Jeux Olympiques en 2024, la thématique de 
cette année sera la formation et le circuit-
court de l’emploi local. En préparation de cet 
événement, il est d’ores et déjà possible de 
consulter les offres d’emploi et de formation 
ainsi que le programme des conférences et 
ateliers sur le site de l’événement.

 u Inscriptions sur le site orlyparis.com
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 Un laboratoire pharmaceutique 
à Gentilly
Le campus de l’Aqueduc se développe peu à peu en acquérant de nouveaux 
locataires. Après Infopro Digital, groupe expert en information, data et technologie, 
en avril, c’est au tour du laboratoire pharmaceutique Biocodex de signer un bail 
afin de louer 7 500 m² pour son siège social. Déjà basé à Gentilly, avenue Galliéni, 
le laboratoire souhaite proposer un espace plus vaste à ses 450 collaborateurs. 
Ces derniers rejoindront le 161 avenue Paul-Vaillant-Couturier en mai 2024.

Vie économique

 Victor-Hugo
Fête de quartier
Samedi 23 septembre prochain, le 

quartier Victor-Hugo sera animé par 
la fête de quartier annuelle. La journée 
tournera autour de la deuxième édition du 
défilé des cultures, organisé par l’asso-
ciation Les Étincelles. De 12h à 19h, les 
Gentilléen·nes pourront déambuler sur 
les différents stands d’animation propo-
sés. L’association Cap sur les Ondes pré-
sentera une activité radio autour du bon-
heur. Quant à la fédération comorienne 

gentilléenne, elle proposera un stand 
culturel. Une exposition « La fabrique… 
de notre cadre de vie » sera proposée 
par la Fabrique gentilléenne ainsi qu’un 
concours de dessin. De son côté, la Mine 
organisera une braderie ainsi qu’un ate-
lier Zéro déchet, complété par un stand de 
tri et de propreté animé par le SYCOM et 
le Grand-Orly Seine Bièvre. L’association 
Kimso tiendra un stand de restauration 
que ce soit pour le repas du midi ou les 

en-cas de l’après-midi. Enfin, des struc-
tures gonflables et des jeux en plein air 
seront mis à disposition des plus jeunes.
Ce moment de fête est financé par la Ville 
de Gentilly et le bailleur Paris-Habitat.

 uInscription au défilé 
des cultures en scannant 
le QR Code ci-contre.
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Samedi 15 juillet, Jérôme Boriel a fêté 
avec les Gentilléen·nes son retour en 

France après un périple de 55 jours pour 
rejoindre Dakar à vélo depuis Paris. Au 
total, il a parcouru près de 6 000km pour 
rejoindre la capitale sénégalaise. « Ce 
voyage m’a énormément apporté en tant 
qu’humain et j’ai pris énormément de 
plaisir à le partager en ligne. Au cours de 
ces 55 jours de voyage, j’ai repoussé mes 
limites et bien que ce fût très compliqué par 
moments, je suis très heureux d’avoir pris 
part à ce projet grâce auquel j’ai fait des 
rencontres exceptionnelles », développe 
Jérôme. Parmi ces rencontres, il y a celle 
avec Isidor, un cycliste germano-italien 
qui a entrepris de faire le tour de l’Afrique 
à vélo. « J’aime le désigner comme mon 
ange gardien. Nous avons traversé le désert 
en Mauritanie ensemble. C’était la partie la 
plus difficile du voyage mais la difficulté a 
été divisée par deux grâce à lui. Nous nous 
sommes tellement bien entendus qu’il m’a 
accompagné jusqu’à Dakar », ajoute Jérôme. 
Suite à son arrivée, le cycliste français a 
supervisé pendant une semaine les travaux 
d’une salle de classe, financés grâce aux 
10 000 € de dons récoltés par l’association 
Umanah, avant de rentrer en France.
Anecdote
« Lorsque j’étais à Casablanca, j’ai demandé 
de l’aide à des locaux pour réparer mon 
vélo. L’un d’eux m’a conduit dans un garage 
à scooter. Pour déceler le problème, le 
réparateur est allé tester le vélo. Mais il est 
parti plus de 30 minutes. Ce fut la demi-
heure la plus longue de ma vie, j’ai cru qu’il 
ne reviendrait pas et que je devrais stopper 
mon voyage. » - Jérôme Boriel

Umanah
« Paris-Dakar à vélo »

Karaté Club Gentilly
Le KCG fête ses 25 ans !

Dimanche 4 juin à 16h, au gymnase 
Maurice-Baquet, le Karaté Club 

Gentilly a fêté en grande pompe ses 
25 ans de fonctionnement sur la ville, 
en présence de la Maire, Patricia 
Tordjman. En passant d’une soixantaine 
d’adhérent·es pour sa saison 1997/1998 
à près de 300 en 2022/2023, ce club a su 
évoluer au fil des années pour répondre 
aux envies et aux besoins des sportifs. 
« Par le passé, nous avons proposé 
ponctuellement du body karaté, de la 
MMA ou encore du jujitsu afin de suivre les 
demandes de nos adhérents. Aujourd’hui, 
nous proposons toujours du karaté mais 
également de la boxe thaï et des cours 
de self défense. Nous avons également 
reçu l’agrément de Qualité de la Jeunesse 

et des Sports », développe Stéphane 
Caraatinian, directeur technique et 
entraîneur du club. En 25 ans, plusieurs 
générations de sportifs ont fréquenté le 
club avec pour certains des distinctions 
au niveau national et international. Au 
fil des années, les jeunes ont également 
suivi des formations pour devenir arbitre 
ou entraîneur. Puis, des moments forts 
ont marqué l’histoire du club tels que 
le voyage d’un groupe à Sydney en 2000 
à l’occasion des Jeux Olympiques. Une 
diversité d’activités et de projets qui 
permet à l’association sportive de justifier 
une telle longévité.

 uContact : 06 11 76 85 54 – karateclub.
gentilly@neuf.fr – karateclubgentilly.fr

La Maison Gentilléenne
Accueil et conseils

La Maison Gentilléenne est un lieu 
d’accueil et de prise en charge de 

personnes en situation de handicap. Les 
personnes reçues sont conseillées et 
orientées par des professionnels tels 
que des psychologues, des éducateurs 
sportifs adaptés, des psychomotriciens, 

des sophrologues et des éducateurs 
spécialisés. Il est possible de contacter 
Magali Pignot, nouvelle présidente de 
l’association, au 06 05 47 69 40 afin de 
prendre rendez-vous.

 u25 rue Jean-Louis

Gentil’Jardin
Retour de la soupe 
au potiron

L ’ assoc ia t ion  Gent i l’Jard in 
organise une dégustation de 

soupe au potiron samedi 14 octobre, 
au 52 avenue Raspail, de 12h à 14h, 
en partenariat avec le Conseil de 
quartier Centre-ville/Frileuse et le 
lycée Val de Bièvre. Cette année une 
toute nouvelle recette sera proposée 
par les élèves de l’établissement 
d’enseignement professionnel.
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Plateau 31
Activités 
de septembre-
octobre
•  Dimanche 17 septembre 
à 14h30 au stade Charléty : 
spectacle « Bart&Balt ». Mise en 
scène Stéphanie Chévara avec 
Barthélémy Goutet et Balthazar 
Gouzou.
• Semaine du 18 septembre  : 
rentrée des ateliers théâtre 
enfants, ados, adultes.
• Du 23 au 27 octobre : pendant les 
vacances de la Toussaint le Plateau 
31 organise des stages de théâtre 
pour les 11-17 ans.
 uPlateau 31 – Compagnie Mack 

et les gars.  
31 rue Henri-Kleynhoff 
Renseignements et inscriptions 
au 06 74 53 22 07 et  
contact@plateau31.com

Café des sciences
Conférence  
de la rentrée
La conférence s’ intitule : 

«   Le  b iomimét isme et 
ses applications  ». Les êtres 
vivants nous donnent des idées 
pour se déplacer sur surface 
hostile, s’accrocher sans colle, 
transformer l’énergie, faire 
des matériaux performants et/
ou vertueux. Elle se tiendra 
le samedi 21 octobre de 17h à 
19h chez Joe&Joe, 89 avenue 
Paul-Vaillant-Couturier.
 uContact : amleseney@free.fr  

06 64 93 95 47

Le Générateur
Événements de la rentrée
• Samedi 16 septembre - 20h : De haut 
en bas, de bas en haut et latéralement
Musique expérimentale, Performance, 
Sculpture. Tarifs 8€, 12€.
Du 7 au 22 octobre - Festival [ frasq ] 
#15 Rencontre de la performance. Tarifs 
5€ / 8€ / 12€.
Programme :
• Samedi 7 octobre - 20h : Show your 
[ frasq ] #18, l’extravagant show de la 
performance.
• Mardi 10 octobre - 20h : Pile ou [ frasq ] 
#12 - Scène ouverte à la performance - 
Session 1.
• Jeudi 12 octobre - 20h : Pile ou [ frasq ] 
#12 - Scène ouverte à la performance - 
Session 2.

• Dimanche 15 octobre - 16h : Pierre 
Pinoncelli, l’artiste à la phalange 
coupée - Projection de film, vernissage, 
discussion.
• Mercredi 18 octobre - 20h : Slide-Show 
- Photos, Performance.
• Vendredi 20 octobre - 20h : Carte 
Blanche [ frasq ] Performance.
• Dimanche 22 octobre - 16h : Cimetière 
de la performance. Danse, peinture, 
performance.

 uLe Générateur 
www.legenerateur.com 
16 rue Charles-Frérot 
Tél. 01 49 86 99 14

Stéphane Maso, Conseiller municipal

Vous vous êtes rendu pour la première 
fois à Freiberg fin juin, quel était l’objet 
de ce voyage ?
Stéphane Maso : Nous avons été invi-
tés par la Ville de Freiberg, avec David 
Allais, à l’occasion de la fête des mines. 
Cet événement dure plusieurs jours et 
représente un gros temps fort pour la 
collectivité. Notre objectif avec ce voyage 
était de renouer des liens avec Freiberg. 
L’organisation de la municipalité sur 
place a changé ces dernières années 
et nos échanges ont été ralentis en rai-
son de la crise sanitaire que nous avons 
traversée.
En quoi ce jumelage est-il important 
pour Gentilly ?
S.M. : Il est important de développer 
le lien de ville à ville et de pays à pays. 
Avoir un jumelage avec une commune 
étrangère permet de créer des échanges 
culturels, sportifs et linguistiques mais 
également des voyages pour les jeunes et 

les autres publics. Ces moments de par-
tage entre les habitants et les élus sont 
aussi un moyen de découvrir d’autres 
manières de fonctionner, d’avoir de nou-
velles idées.

Comité de jumelage
2 questions à…

Horizon
Activités de rentrée
Le but de l’association Horizon est de 
développer la tolérance, le respect des 
différences et le désir de vivre ensemble. 
Pour ce faire, elle propose différentes 
activités dès la rentrée.

• Dimanche de 10h à 13h : multisports. 
Gymnase Marcel-Cerdan et complexe 
Maurice-Baquet.
• Samedi et dimanche après-midi : 
Aide aux devoirs et cours d’arabe. Salle 

municipale des Tanneurs, quartier 
Victor-Hugo.

 uContact : horizon94250@gmail.com
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La France accueillera les Jeux 
Olympiques du 26 juillet au 11 août 

2024 et les Jeux Paralympiques du 
28 août au 8 septembre 2024, donc les 
plus grands athlètes de la planète. Un 
rêve pour de nombreux enfants. Une 
aubaine pour tout le pays. En tout cas en 
apparence… Selon la ministre des sports 
et les organisateurs, ces Jeux Olympiques 
se veulent populaires, décentralisés 
et devraient bénéficier au plus grand 
nombre, mais on peut en douter !
Au regard des prix des billets exorbitants, 
et seulement 400 000 gratuits, un chiffre 
qui reste dérisoire, cela nous amène à 
penser que l’immense majorité de la 
population d’Île-de-France et au-delà ne 
pourra pas y assister. Les enfants et les 
jeunes des banlieues vont se retrouver 
exclus de ce qui devrait être une grande 
fête alors que certaines épreuves auront 
lieu à côté de chez eux.
D’autre part le devenir des différentes 
structures créées spécialement pour les 
Jeux Olympiques n’est pas complètement 
fixé. Financés en partie par des fonds 
publics, ces équipements doivent pouvoir 
bénéficier à tous les publics.
Cette année, l’été à Gentilly s’est décliné 
sous l’égide des Jeux Olympiques, gratuit 
et accessible à tous ! La cérémonie d’ou-
verture a eu lieu le 8 juillet avec un grand 
défilé festif aux couleurs olympiques. Du 
8 au 29 juillet 2023 de nombreuses acti-
vités ont été proposées aux plus jeunes, 
jeux d’eau, piste d’éducation routière, 
badminton mais aussi une initiation à 
plusieurs disciplines olympiques comme 
le handball, le tir à l’arc… Les seniors 

ont pu participer aux « Olympiades équi-
libres ». Des ateliers créatifs ont aussi été 
réalisés comme la création de tee-shirts 
des Jeux Olympiques, une initiation au 
street-art et la réalisation d’une grande 
fresque murale sur ce thème. En août 
l’été olympique s’est déplacé dans les 
quartiers. Une journée festive et spor-
tive a été organisée au Chaperon vert, à 
Victor-Hugo, à Gabriel-Péri et à la Reine 
Blanche.
L’engagement de la municipalité pour le 
sport à Gentilly c’est :
• La rénovation du stade Géo-André, 
cet équipement public pour tous réalisé 
en 1953 sur la décharge Kruggel grâce à 
des choix politiques forts, portés par des 
majorités progressistes… C’est 1,6 mil-
lion d’euros d’argent public investis pour 
le faire évoluer, l'adapter aux enjeux spor-
tifs, environnementaux et d’accessibilité. 
C'est un bien communal dont l'ensemble 
du mouvement sportif, scolaire com-
pris, pourra bénéficier pleinement, tout 
comme l'ensemble des Gentilléennes et 
Gentilléens.
• Le maintien des subventions aux asso-
ciations sportives malgré un budget très 
restreint.
L’été olympique à Gentilly reste un 
temps fort et primordial pour notre 
groupe en ces temps difficiles, 
renforçant l’accompagnement des 
familles qui ne peuvent partir en va-
cances et auxquelles les services de 
la ville proposent déjà des activités, 
des spectacles ainsi que des séjours 
à la mer et à la campagne. n

Été olympique à Gentilly  
pour toutes et tous 

Dans chaque numéro de Vivre à Gentilly, retrouvez ici le résumé des interventions des groupes lors des derniers conseils municipaux

GROUPE ENSEMBLE ET ENGAGÉ•ES POUR GENTILLY
Lors du Conseil municipal du 29 juin, nous avons approuvé le 
principe de la gratuité des fournitures scolaires pour les enfants 
des écoles élémentaires ainsi que les modalités d’attribution de la 
bourse scolaire. La municipalité veut continuer l’accompagnement 
des familles les plus fragiles qui ont des enfants scolarisés de 2 à 
15 ans et un TPI compris entre 7,5 et 17,8 %, malgré un contexte 
budgétaire restreint. Cette aide à la scolarité et au pouvoir d’achat 
ainsi que l’augmentation du budget des fournitures des écoles 
sont voulues pour une rentrée scolaire moins coûteuse et plus 
équitable.

GROUPE ECOLOGIE POUR TOU•TES
À l'occasion du vote du compte de gestion au début de l'été, nous 
pouvons une nouvelle fois relever l'effort particulier de notre 
Ville afin d'assurer l'égal accès de nos plus jeunes à l'éducation 
au sens large. Fournitures gratuites de matériel en direction de 
chaque élève, développement du numérique dans les écoles, 
travaux d'extension, cours OASIS à venir, mise en place du conseil 
municipal des enfants… Ni la COVID ni l'inflation n'ont eu raison 
de notre volonté en la matière, marquée par une belle continuité 
depuis le début de la mandature. Nous vous souhaitons dès lors 
une excellente rentrée !

À l’heure de la rentrée 2023/2024, notre 
groupe souhaite en premier lieu une 

reprise apaisée à chacun.e, au sein 
d’un environnement qui se transforme 
radicalement grâce à l’action collective. 
En effet, il est indéniable que notre 
Ville a fermement inscrit ses politiques 
publiques dans le cadre d’une transition 
écologique désormais irréversible. À 
l’image de la société, Gentilly a opéré 
sa propre révolution idéologique en 
adoptant une nouvelle vision du partage, 
avec des gestes tangibles qui auront des 
conséquences mélioratives quant au 
quotidien des habitant.es.

Ainsi, la distribution de notre eau potable 
par une régie composée de 9 collectivités 
sera opératoire dès janvier 2024. Ce 
projet, fruit d’une volonté commune 
des élu.es et des citoyennes, portera le 
nom – après consultation – « Eau Seine 
& Bièvre ». Le changement est bien là et 
ce, alors que tout cela était encore à l’état 
de scénario alternatif quelques années 
auparavant. L’eau comme ressource 
non marchande, la transparence de la 
gestion, la notion de commun… Tous 
ces concepts sont essentiellement 
issus des milieux écologistes ainsi que 
des mobilisations de terrain. Mais si 
les bonnes idées ont une origine, elles 
ont vocation à être diffusées et surtout 
mises en œuvre de la manière la plus 
large possible ! Nous nous réjouissons 
donc de ces avancées majeures, qui 
ne s’appuient pas uniquement sur le 
tout technologique pour pallier les 
insuffisances du modèle productiviste.
Car la transition écologique se veut 

essentiellement sobre en consommation 
de tout ordre, tandis que le conflit 
ukrainien a souligné la faiblesse de 
notre système. De fait, la technologie 
de l’Osmose Inversée Basse Pression 
(OIPB) portée en étendard par le 
SEDIF entraîne une surconsommation 
d’énergie et un surcoût financier estimé 
à 20 %. Si le progrès technique est 
nécessaire, il doit être pertinent et ne 
pas constituer l’unique fondement de 
notre ambition. Cette logique s’applique 
bien évidemment à notre façon de nous 
déplacer et d’aménager notre espace en 
conséquence. Oui, les bornes électriques 
supplémentaires installées vont dans le 
bon sens. Oui, la généralisation future de 
l’hydrogène pour les transports collectifs 
est une excellente chose. Mais tous ces 
instruments seront d’autant plus efficaces 
qu’ils s’appuieront sur le développement 
des voies dédiées aux vélos et aux 
pieton.nes, sur l’instauration de larges 
zones à faibles émissions. Enfin, si la 
popularisation du numérique dans nos 
écoles participe à l’égalité entre nos 
jeunes, elle ne remplace pas la fourniture 
« en nature » de matériel classique – 
décidée cette année par notre Ville – à 
l’ensemble de nos écolier.es.

En conclusion, notre enthousiasme à agir 
demeure intact ! n

Elisabeth Husson-Lespinasse 
et Françoise Carteau
« Ensemble et engagé•es pour Gentilly »
Parti communiste français et apparentés, Gentilly à Gauche 
autrement, Parti de Gauche, personnalités indépendantes.
https://m.facebook.com/EnsembleEtEngageesPourGentilly/

Nadine Herrati
« L’écologie pour tou•tes »
Europe Ecologie les Verts, France Insoumise,  
Génération•s

Une Ville transformée.  
Une Ville à transformer 
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GROUPE DEMAIN GENTILLY
Au-delà de tous les désaccords que nous pouvons avoir, 
les membres du groupe Demain Gentilly tiennent à saluer 
l’investissement personnel des élus de la majorité lors des 
épisodes de violence qui ont suivi l’assassinat de Nahel en juin 
dernier à Nanterre.

GROUPE BIEN COMMUN POUR GENTILLY
Lors du Conseil municipal du 29 juin, nous avons pu constater que 
le quorum n’était pas réuni à 20h00, heure de convocation. Nous 
avons constaté à nouveau cette absence de quorum 5 minutes 
plus tard.
Encore une fois, la majorité n’était pas en mesure de réunir 
les 17 membres sur 25. Alors que nous votions les Comptes 
administratif et de Gestion 2022. Ce qui en dit long sur la sérénité 
et la confiance qui règne au sein de la majorité.
En dehors de toute légalité, le maire a malgré tout ouvert la 
séance à 20h13. C’est maintenant au Préfet de faire respecter 
le droit.

À la veille de cette nouvelle rentrée, le 
rythme de l’été est propice à prendre 

un peu de recul sur le système éducatif 
pour nos enfants.
L’école publique est un pilier indis-
pensable à la République. Elle est un 
formidable amortisseur des inégalités 
sociales par l’accès quasi universel à 
l’instruction et par la mixité sociale et 
culturelle qu’elle offre. Mais n’est-il 
pas permis d’imaginer un autre format 
d’enseignement ? Le philosophe Ivan 
Illich se l’est autorisé au début des an-
nées 70, dans son ouvrage Une société 
sans école. Il présente le système sco-
laire comme une institution au service 
d’une société hyper industrialisée et 
défend l’apprentissage par le « faire » 
et la mise en situation opposant ainsi 
la liberté d’acquisition des compétences 
propres à chaque individu à l’enseigne-
ment théorique obligatoire.
Ces réflexions font encore écho 
aujourd’hui, avec un format scolaire 
qui, sans l’énergie et la créativité de 
quelques enseignants, laisse une place 
marginale aux savoirs acquis par les 
expériences extra-scolaires (expres-
sions artistiques, projets associatifs, 
solidaires etc.). Des savoirs pourtant 
précieux dans le parcours professionnel 
mais qui échappent aux critères d’éva-
luations scolaires.
Le milieu associatif, s’il était encore 
nécessaire de le démontrer, joue alors 
un rôle essentiel et complémentaire à 
celui de l’école. Des réflexions semblent 
d’ailleurs être menées actuellement 
au niveau national sur une meilleure 

répartition entre le temps scolaire et le 
temps extra-scolaire.
La pratique de disciplines artistiques, 
culturelles ou sportives lors des temps 
périscolaires ou au sein d'associations 
doit offrir aux enfants et aux adoles-
cents la possibilité de s'épanouir et de 
développer d’autres compétences indis-
pensables à leur équilibre. Les associa-
tions de Gentilly sont dynamiques et 
proposent une offre d’activités impor-
tante. Pour autant l’offre de sports col-
lectifs (hors football) est encore assez 
restreinte, la piscine intercommunale 
encore inaccessible en transport en 
commun et les équipements mis à dis-
position des associations à rénover.
Au-delà de tout ça, l’effort est à mettre 
sur la valorisation de toutes celles et 
ceux qui animent ces temps d’éducation 
en dehors de l’école. Une valorisation 
qui passe par la formation des anima-
teurs, le statut des éducateurs asso-
ciatifs, la validation des compétences 
acquises par les bénévoles l’accueil et 
l’accompagnement des nouveaux pro-
jets associations au sein d’une maison 
des associations toujours manquante à 
Gentilly.
Bien que cette rentrée scolaire 2023 soit 
marquée par une inflation économique 
qui pèse sur les foyers que la ville de 
Gentilly essaie d’aider à travers la mise 
à disposition de fournitures scolaires 
pour les élèves de l’école l’élémentaire, 
les actions d’éducation extra-scolaire 
à destination des enfants et plus par-
ticulièrement des adolescents sont à 
renforcer. n

C’est la rentrée ! 
…Scolaire et extra-scolaire 

La jeunesse est le bien le plus 
précieux de Gentilly. Notre 

ambition est de donner à chaque 
enfant de Gentilly les mêmes 
chances de réussir à l’école et de 
s’épanouir dans la ville.
Malheureusement, nos écoles étouffent. 
La plupart sont délabrées. Pourtant nos 
enfants méritent le meilleur pour réussir 
dans la vie. C’est notre priorité.
Notre ambition pour nos enfants 
et nos écoles repose sur 3 actions 
très concrètes :
Le Bien Commun pour Gentilly se 
bat depuis toujours pour dévelop-
per et moderniser les écoles de la 
ville. C’est pourquoi, nous proposons 
un entretien régulier de toutes les écoles 
de la ville. Si le simple coup de pinceau 
est indispensable (et largement néces-
saire dans la plupart des écoles), il faut 
aller plus loin et améliorer la performance 
énergétique et environnementale de nos 
écoles. Pour qu’elles soient des modèles 
pour nos enfants.
Il faut également donner plus de 
moyens aux équipes pédago-
giques. Nous avons notamment pro-
posé une dotation d’urgence de 15 000 € 
pour chaque école, afin de faire face 
aux imprévus et cesser de les regarder 
se délabrer, années après années, sans 
rien faire. C’est le meilleur moyen de 
retenir les enseignants, en les soutenant 
concrètement, au quotidien, dans leurs 
conditions de travail.
Nous voulons également plus de qua-
lité éducative sur le temps périscolaire. 
Pour cela, nous souhaitons créer 
une structure de soutien scolaire 

gratuite et de qualité dans chaque 
école. Nous ne voulons pas seulement 
nous assurer que chaque jeune gentilléen 
sache lire, écrire et compter avant le col-
lège. Il faut qu’ils aient toutes les chances 
de réussir et de choisir leur métier.
Et enfin, depuis des années nous 
nous battons lors des Conseils 
municipaux, au côté des parents 
d’élèves pour mettre en place un 
service minimum d’accueil lors 
des jours de grèves. Offrir aux 
familles une solution de garde 
tout en préservant les opinions de 
chacun.
Par exemple, sur l’année scolaire 
2022/2023, il y a eu 14 jours de grève 
sur l’école Henri-Barbusse. Si le droit 
de grève est fondamental, le droit au 
repos également. Malheureusement, pour 
nombre de parents, ce sont 14 jours de 
congés en moins ! Nous pensons notam-
ment aux parents isolés qui luttent au 
quotidien pour élever leurs enfants, aux 
personnels soignants, à toutes les pro-
fessions indispensables à notre quoti-
dien. Leur offrir cette solution de garde 
n’est pas un cadeau mais simplement la 
loi et elle n’est pas respectée à Gentilly.
Vous l’avez compris, notre ambition est 
simple : refaire de l’école un vrai service 
public de qualité offert aux familles : un 
cadre sain pour nos enfants, une école 
de qualité qui facilite la vie au quotidien 
et donne des bases solides pour l’avenir.
Cet avenir, il ne se fera pas sans vous. 
Si vous aussi, vous voulez contribuer à 
l’alternance en 2026, autour de Benoît 
Crespin, envoyez-nous vos idées à 
contact@biencommunpourgentilly.fr n

Pour la rentrée, priorité à nos enfants  
et à nos écoles ! 

Vivre à Gentilly • N°297 - Septembre / Octobre 2023

Jean-Baptiste Lefeuvre
« Demain Gentilly »
Groupe d’union citoyenne à gauche - Farid El Arche, 
Angélique Vérin, Jean-Baptiste Lefeuvre, Loubna 
Méliane - demaingentilly.wixsite.com/accueil

Marion Mazières
« Bien Commun pour Gentilly »
Groupe d’opposition - collectif de citoyens respon-
sables de gauche, de droite et écologistes -  
www.biencommunpourgentilly.fr
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Un partage de connaissances

P rofesseure de français au collège Saint-
Exupéry de Fresnes, Catherine Mory a 
commencé à écrire pendant ses études 

supérieures. « Afin d’arrondir mes fins de mois, 
j’animais des anniversaires. L’une de mes acti-
vités préférées était le spectacle de marion-
nettes que je proposais et pour lequel je rédi-
geais chaque fois un nouveau scénario », se 
souvient-elle.
Pendant plusieurs années, tout en enseignant, 
Catherine Mory continue d’écrire des livres sans 
pour autant être éditée. Des romans jeunesse aux 
pièces de théâtre, elle s’essaie à différents genres 
littéraires.

Premières publications
Puis, un jour, une de ses amies travaillant chez 
un grand éditeur français lui donne sa chance 
et lui propose de publier un album jeunesse 
sur les Douze travaux d’Hercule. S’ensuivent 
d’autres albums, souvent liés à la mythologie, 
une thématique qui la passionne depuis toujours.
Après la jeunesse, c’est au tour du secteur 
dictionnaire d’être son environnement d’écriture. 
Catherine Mory se consacre alors à la littérature 
et aux expressions françaises avant de rejoindre 
la collection « Petit Larousse » où elle rédige 
l’appareil pédagogique qui encadre différents 
textes classiques.
« L’appareil pédagogique correspond à la 
préface, la post face, les notes de bas de page 
et les annexes s’il y en a. Parmi les œuvres 
sur lesquelles j’ai travaillé, on retrouve L’Iliade, 
L’Odyssée ou encore Tristan et Iseult », développe 
l’autrice.

Le monde des bulles
Férue de bandes dessinées, Catherine Mory 
a ensuite eu pour projet d’en écrire une sur la 
littérature française. « La littérature est une 
grande dame intimidante. En écrivant une BD 

sur ce sujet, je voulais désacraliser cet art et le 
rendre accessible à tous et en particulier aux 
lycéens », étaye la scénariste.
Dans ses pages, les auteurs les plus étudiés au 
lycée sont présentés comme des êtres humains 
normaux et leurs plus grandes œuvres résumées. 
Un pari gagnant puisque L’incroyable histoire de 
la littérature française, dessinée par Philippe 
Bercovici et publiée par Les Arènes BD, s’est déjà 
vendue à 65 000 exemplaires.
Une réussite qui s’est prolongée avec la 
publication d’une nouvelle édition, enrichie par 
quatre auteurs supplémentaires.
Deux ans après la publication de cette première 
BD, L’incroyable histoire de la mythologie grecque 
a trouvé sa place dans les librairies fin mars. 
« Cette dernière publication est le meilleur 
démarrage de la collection. Nous comptons déjà 
10 000 exemplaires vendus et le livre est en cours 
de réimpression », se félicite Catherine Mory.
Avec cet ouvrage, l’autrice prend le parti de 
raconter les mythes grecs fondateurs avec humour 
tout en pointant du doigt que ces légendes ont 
imprégné toutes les cultures contemporaines.

Projets à venir
Pour autant, Catherine Mory ne compte pas 
s’arrêter là. Deux volumes sur la littérature 
américaine sont prévus pour 2024 ainsi qu’un 
nouvel opus de la collection « L’incroyable histoire 
de », cette fois-ci consacré à la mythologie viking.
« Chaque fois que je commence un nouveau 
livre, je me rends à La médiathèque de Gentilly 
pour trouver un maximum de ressources. C’est 
mon fief. Les agents m’accompagnent et me 
conseillent dans mes recherches. Souvent ils 
rient car je repars toujours avec mon caddie plein 
de livres », s’amuse l’artiste.
Gentilléenne depuis plus de 20 ans, Catherine Mory 
ne cache pas son plaisir de vivre dans ce « village 
à deux pas de Paris » auquel elle est très attachée.

Catherine Mory

Mon but avec 
ces BD est de 
donner envie 
[aux lecteurs] 
d’ouvrir d’autres 
livres

Passionnée de 
littérature et 
de mythologie, 
Catherine Mory 
développe et 
communique son 
savoir à travers 
ses trois métiers : 
enseignante, 
autrice et 
scénariste.
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État civil
État civil du 26 juin  
au 27 août

La publication des actes d’état-civil est soumise à auto-
risation écrite des familles concernées dans le respect 
de la vie privée de chacun, en vertu de l’article 9 du Code 
civil. Concernant les décès, la difficulté d’obtenir cet 
accord explique l’absence de leur mention dans Vivre 
à Gentilly. Les familles qui souhaitent voir figurer leurs 
disparus sont invitées à se faire connaître auprès du ser-
vice Formalités/Population.
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Population

 8 Ils se sont unis

Mohamed LOUALICHE  
et Anissa ZEGGAI

 8Bienvenue

Marie-Rose BEMBA
Shelly BEN GHOUZI
Elena BREGMESTRE BEAUVAIS
Côme DENDANE
Jafar DIARRA
Solann DIOT BLOUIN
Mamadou FALL
Fanta FOFANA
Milo GALZI
Gabriel HARDY
Dania KHEFIR
Alice LERIGOLEUR
Ayden LOUER
Noah SAADOUNI
Ayden SADI

  Démarches administratives :  
prenez rendez-vous en ligne

Depuis début septembre, le Service forma-
lités population propose la prise de rendez-
vous en ligne via la plateforme RDV360, ac-
cessible depuis le site de la Ville. L’ensemble 
des démarches administratives nécessitant 
un rendez-vous y sont répertoriées. Ainsi, 
qu’il s’agisse d’une demande de carte natio-
nale d’identité, de passeport, d’une attesta-
tion d’accueil, du recensement citoyen, de re-
connaissance, de l’enregistrement d’un Pacs 
ou du dépôt de dossier de mariage, noces 
d’or ou de baptême civil, les Gentilléen·nes 
peuvent réserver leur créneau horaire 
24h/24 et 7j/7 sur le site de la ville.
L’ensemble des pièces à fournir, conditions 
de faisabilité, documents à compléter sont 
précisés au moment de la prise de rendez-

vous. Toute annulation ou report est possible 
via la plate-forme. Un message de rappel 
sera transmis aux habitants en amont du 
rendez-vous afin d’éviter les oublis.
Pour ce qui est des démarches plus rapides 
telles que les retraits de cartes nationales 
d’identité ou de passeports, les légalisations 
de signature, les copies certifiées conformes 
pour l’étranger, les inscriptions sur les listes 
électorales ou encore les copies d’actes 
d’état civil, elles peuvent toujours être effec-
tuées sans rendez-vous.

 uRenseignements auprès du Service 
formalités population au 01 47 40 58 08 
ou sur le site www.ville-gentilly.fr
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  CCAS : aides de fin d’année
N'oubliez pas de vous inscrire avant le 31 octobre 2023 auprès du Service aide et médiation 
sociale.

À l'occasion des fêtes de fin d'année le Centre Communal d'Action Sociale offre une aide aux 
familles et personnes dont le Taux de participation individualisé (TPI) est inférieur ou égal 
à 17,8%.
Si vous ne connaissez pas votre TPI pensez à le faire calculer :
•  À l’accueil enfance-enseignement, si vous avez des enfants à charge
•  Au CCAS, Service retraités pour les personnes de plus de 60 ans
•  Au CCAS, Service aide et médiation sociale si vous êtes seul(e) ou en couple sans enfants

 uPour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter le CCAS 
au 01 47 40 58 06

ACCUEIL DES
NOUVEAUX GENTILLÉEN·NES !

Inscrivez-vous avant le 25 septembre 2023 
ville-gentilly.fr/gentilly-et-moi/nouveaux-habitants

Samedi 30 septembre 2023 à 9h30
salle des fêtes de la mairie

Récemment installés à Gentilly, vous souhaitez être mieux informés sur la ville
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